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AVIS EMIS PAR LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET 
CONSULTEES SUR LE PROJET DE SCOT, AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE ET MEMOIRE EN REPONSE A L’AVIS DE 

L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
 

 

(Conformément à l’article R.123-8 1 et 4° du code de l’environnement) 

 
 
 

• Avis des personnes publiques associées et consultées (avis reçus dans le délai légal)  
 

• Avis joints au dossier d’enquête publique à titre d’information (mais reçus hors délai 
légal) 

 

• Avis de l’autorité environnementale 
 

• Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 
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AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES (AVIS RECUS DANS 
LE DELAI LEGAL) 
 

 

PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  OU CONSULTEES  AVIS  

Préfecture Favorable sans réserve (courrier du 09/08) 

CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) 

Favorable (courrier du 27/06) 

Ministère des Armées Favorable (courrier du 13/08) 

Conseil Régional du Grand Est Favorable avec réserves (délibération du 27/09) 

Conseil Départemental de l’Aube Favorable (délibération du 09/09) 

Troyes Champagne Métropole 
(en tant qu’Autorité Organisatrice des Transports et qu’EPCI 
compétent en matière de Programme Local de l’habitat) 

Favorable (délibération du 12/07) 

Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc naturel 
régional de la Forêt d’Orient  
(en tant qu’organisme de gestion d’un Parc naturel régional) 

Favorable, deux souhaits (délibération du 18/09) 

Chambre de commerce et d’industrie de Troyes et de l’Aube Pas de remarques particulières, rappel des 
enjeux (courrier du 02/09) 

Chambre des métiers de l’Aube Favorable (tacite) 

Chambre d’agriculture de l’Aube (au titre du L143-20 et du R143-5) Favorable, sous réserve de prise en compte 
d’observations (courrier du 13/09) 

Syndicat mixte du Pays de Chaumont 
(en tant qu’établissement public de SCoT limitrophe) 

Favorable (courrier du 20/09)  

Communauté de communes de Sézanne / Sud-Ouest Marnais 
(en tant qu’établissement public de SCoT limitrophe) 

Favorable (tacite) 

PETR du Pays de Châlons-en-Champagne 
(en tant qu’établissement public de SCoT limitrophe) 

Favorable (tacite) 

Syndicat Mixte du SCoT ADEVA du Pays Vitryat 
(en tant qu’établissement public de SCoT limitrophe) 

Favorable (tacite) 

Syndicat Mixte du Nord Haute-Marne 
(en tant qu’établissement public de SCoT limitrophe) 

Favorable (tacite) 

PETR du Nord de l'Yonne 
(en tant qu’établissement public de SCoT limitrophe) 

Favorable (tacite) 

PETR du Grand Auxerrois 
(en tant qu’établissement public de SCoT limitrophe) 

Favorable (tacite) 

PETR Seine en Plaine Champenoise 
(en tant qu’établissement public de SCoT limitrophe) 

Favorable (courrier du 17/07) 

Association départementale HLM Pas d’observations particulières (courrier 04/09) 

Institut National de l’Origine et de la Qualité (au titre du R143-5) Pas d’opposition au projet, quelques observations 
(courrier du 22/07) 

Centre National de la Propriété Forestière (au titre du R143-5) Favorable (tacite) 

 

 
EPCI MEMBRES  AVIS  

Communauté d'agglomération Troyes Champagne Métropole Favorable (délibération du 12/07) 

Communauté de communes d'Arcis Mailly Ramerupt Favorable (tacite) 

Communauté de communes du Barséquanais en Champagne Favorable (tacite) 

Communauté de communes du Chaourçois et du Val d'Armance Favorable (tacite) 

Communauté de communes Forêts, Lacs, Terres en Champagne Favorable (délibération du 10/09) 

Communauté de communes des Lacs de Champagne Favorable avec réserve (délibération du 23/09) 

Communauté de communes du Pays d'Othe Favorable (délibération du 10/09) 

Communauté de communes de la Région de Bar-sur-Aube Favorable (tacite) 

Communauté de communes de Vendeuvre-Soulaines Favorable (tacite) 
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COMMUNES  AVIS  

AILLEVILLE Favorable (tacite) 

AIX - VILLEMAUR - PALIS Favorable (délibération du 12/09) 

ALLIBAUDIERES Favorable (tacite) 

AMANCE Favorable (délibération du 30/08) 

ARCIS SUR AUBE Favorable (tacite) 

ARCONVILLE Favorable (tacite) 

ARGANCON Favorable (tacite) 

ARRELLES Favorable (tacite) 

ARREMBECOURT Favorable (tacite) 

ARRENTIERES Favorable (tacite) 

ARSONVAL Favorable (tacite) 

ASSENAY Favorable (tacite) 

ASSENCIERES Favorable (tacite) 

AUBETERRE Favorable (tacite) 

AULNAY Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 17/09) 

AUXON Favorable (délibération du 09/09) 

AVANT LES RAMERUPT Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 09/08) 

AVIREY LINGEY Favorable (tacite) 

AVREUIL Défavorable (délibération du 04/07, non motivée) 

BAGNEUX LA FOSSE Favorable (tacite) 

BAILLY LE FRANC Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 09/09) 

BALIGNICOURT Favorable (tacite) 

BALNOT LA GRANGE Favorable (tacite) 

BALNOT SUR LAIGNES Favorable (tacite) 

BAR SUR AUBE Favorable (délibération du 17/09) 

BAR SUR SEINE Favorable (tacite) 

BARBEREY SAINT SULPICE Favorable (tacite) 

BAROVILLE Favorable (tacite) 

BAYEL Favorable (tacite) 

BERCENAY EN OTHE Favorable (tacite) 

BERGERES Favorable (tacite) 

BERNON Favorable (tacite) 

BERTIGNOLLES Favorable (tacite) 

BERULLE Favorable (tacite) 

BETIGNICOURT Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 29/08) 

BEUREY Favorable (tacite) 

BLAINCOURT SUR AUBE Favorable (délibération du 03/09) 

BLIGNICOURT Favorable (délibération du 19/09) 

BLIGNY Favorable (tacite) 

BOSSANCOURT Favorable (tacite) 

BOUILLY Favorable (tacite) 

BOURANTON Favorable (tacite) 

BOURGUIGNONS Favorable (tacite) 

BOUY LUXEMBOURG Défavorable (délibération du 16/09, non motivée) 
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BRAGELOGNE BEAUVOIR Favorable (tacite) 

BRAUX Favorable (tacite) 

BREVIANDES Favorable (tacite) 

BREVONNES Favorable (tacite) 

BRIEL SUR BARSE Favorable (tacite) 

BRIENNE LA VIEILLE Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 18/09) 

BRIENNE LE CHATEAU Favorable (délibération du 25/07) 

BRILLECOURT Favorable (tacite) 

BUCEY EN OTHE Favorable (tacite) 

BUCHERES Favorable (délibération du 24/09) 

BUXEUIL Favorable (tacite) 

BUXIERES SUR ARCE Favorable (tacite) 

CELLES SUR OURCE Favorable (tacite) 

CHACENAY Favorable (délibération du 23/09) 

CHALETTE SUR VOIRE Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 19/07) 

CHAMOY Favorable (tacite) 

CHAMP SUR BARSE Favorable (tacite) 

CHAMPIGNOL LEZ MONDEVILLE Favorable (délibération du 30/07) 

CHAMPIGNY SUR AUBE Favorable (tacite) 

CHANNES Favorable (tacite) 

CHAOURCE Favorable (tacite) 

CHAPPES Favorable (tacite) 

CHARMONT SOUS BARBUISE Favorable (tacite) 

CHASEREY Favorable (tacite) 

CHAUDREY Favorable (tacite) 

CHAUFFOUR LES BAILLY Favorable (tacite) 

CHAUMESNIL Favorable (tacite) 

CHAVANGES Favorable (tacite) 

CHENNEGY Favorable (tacite) 

CHERVEY Favorable (tacite) 

CHESLEY Favorable (tacite) 

CHESSY LES PRES Favorable (délibération du 13/09) 

CLEREY Favorable (tacite) 

COCLOIS Favorable (tacite) 

COLOMBE LA FOSSE Favorable (tacite) 

COLOMBE LE SEC Favorable (tacite) 

CORMOST Favorable (tacite) 

COURCELLES SUR VOIRE Favorable (tacite) 

COURSAN EN OTHE Favorable (tacite) 

COURTAOULT Favorable (tacite) 

COURTENOT Favorable (tacite) 

COURTERANGES Favorable (tacite) 

COURTERON Favorable (tacite) 

COUSSEGREY Favorable (délibération du 23/09) 

COUVIGNON Favorable (tacite) 

CRENEY PRES TROYES Favorable (tacite) 

CRESANTIGNES Favorable (tacite) 
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CRESPY LE NEUF Favorable (tacite) 

CUNFIN Favorable (tacite) 

CUSSANGY Favorable (tacite) 

DAMPIERRE Favorable (tacite) 

DAVREY Favorable (tacite) 

DIENVILLE Favorable (tacite) 

DIERREY SAINT PIERRE Favorable (tacite) 

DOLANCOURT Favorable (tacite) 

DOMMARTIN LE COQ Favorable (tacite) 

DONNEMENT Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 10/09) 

DOSCHES Favorable (délibération du 17/09) 

DOSNON Favorable (tacite) 

EAUX PUISEAUX Favorable (tacite) 

ECLANCE Favorable (délibération du 05/08) 

EGUILLY SOUS BOIS Favorable (tacite) 

ENGENTE Favorable (tacite) 

EPAGNE Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 05/09) 

EPOTHEMONT Favorable (délibération du 01/08) 

ERVY LE CHATEL Favorable (délibération du 25/07) 

ESSOYES Favorable (tacite) 

ESTISSAC Favorable (délibération du 16/09) 

ETOURVY Favorable (tacite) 

FAYS LA CHAPELLE Favorable (tacite) 

FEUGES Favorable (tacite) 

FONTAINE Favorable (tacite) 

FONTETTE Favorable (tacite) 

FONTVANNES Favorable (délibération du 25/07) 

FOUCHERES Favorable (tacite) 

FRALIGNES Favorable (tacite) 

FRAVAUX Favorable (tacite) 

FRESNAY Favorable (tacite) 

FRESNOY LE CHATEAU Favorable (tacite) 

FULIGNY Défavorable (délibération du 08/08, non motivée) 

GERAUDOT Favorable (tacite) 

GRANDVILLE Favorable (tacite) 

GYE SUR SEINE Favorable (tacite) 

HAMPIGNY Favorable (tacite) 

HERBISSE Favorable (tacite) 

ISLE AUBIGNY Favorable (tacite) 

ISLE AUMONT Favorable (tacite) 

JASSEINES Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 16/09) 

JAUCOURT Favorable (tacite) 

JAVERNANT Favorable (tacite) 

JESSAINS Favorable (délibération du 19/07) 

JEUGNY Favorable (tacite) 

JONCREUIL Favorable (tacite) 
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JULLY SUR SARCE Favorable (tacite) 

JUVANCOURT Favorable (tacite) 

JUVANZE Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 12/09) 

JUZANVIGNY Favorable (tacite) 

LA CHAISE Favorable (tacite) 

LA CHAPELLE SAINT LUC Favorable (délibération du 18/09) 

LA LOGE AUX CHEVRES Favorable (tacite) 

LA LOGE POMBLIN Favorable (tacite) 

LA RIVIERE DE CORPS Favorable (tacite) 

LA ROTHIERE Favorable (tacite) 

LA VENDUE MIGNOT Favorable (tacite) 

LA VILLE AUX BOIS Défavorable (délibération du 23/09) 

LA VILLENEUVE AU CHENE Favorable (délibération du 30/08) 

LAGESSE Favorable (tacite) 

LAINES AUX BOIS Favorable (tacite) 

LANDREVILLE Favorable (tacite) 

LANTAGES Favorable (tacite) 

LASSICOURT Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 28/08) 

LAUBRESSEL Favorable (tacite) 

LAVAU Favorable (délibération du 05/09) 

LE CHENE Favorable (tacite) 

LE PAVILLON SAINTE JULIE Favorable (tacite) 

LES BORDES AUMONT Favorable (délibération du 20/09) 

LES CROUTES Favorable (tacite) 

LES GRANGES Favorable (tacite) 

LES LOGES MARGUERON Favorable (tacite) 

LES NOES PRES TROYES Favorable (délibération du 23/09) 

LES RICEYS Favorable (tacite) 

LENTILLES Favorable (tacite) 

LESMONT Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 17/09) 

LEVIGNY Favorable (tacite) 

LHUITRE Favorable (tacite) 

LIGNIERES Favorable (tacite) 

LIGNOL LE CHATEAU Favorable (tacite) 

LIREY Favorable (tacite) 

LOCHES SUR OURCE Favorable (tacite) 

LONGCHAMP SUR AUJON Favorable (tacite) 

LONGEVILLE SUR MOGNE Favorable (tacite) 

LONGPRE LE SEC Favorable (tacite) 

LONGSOLS Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 16/09) 

LUSIGNY SUR BARSE Favorable (tacite) 

LUYERES Favorable (délibération 25/09) 

MACEY Favorable (tacite) 

MACHY Favorable (tacite) 

MAGNANT Favorable (tacite) 

MAGNICOURT Défavorable, demande de suppression de 
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l’orientation 2.1.21 (délibération du 16/09) 

MAGNY FOUCHARD Favorable (tacite) 

MAILLY LE CAMP Favorable (délibération du 12/07) 

MAISON DES CHAMPS Favorable (tacite) 

MAISONS LES CHAOURCE Favorable (tacite) 

MAISONS LES SOULAINES Favorable (tacite) 

MAIZIERES LES BRIENNE Favorable (délibération du 10/09) 

MARAYE EN OTHE Favorable (tacite) 

MAROLLES LES BAILLY Favorable (tacite) 

MAROLLES SOUS LIGNIERES Favorable (tacite) 

MATHAUX Favorable (tacite) 

MAUPAS Favorable (tacite) 

MERGEY Favorable (délibération du 12/09) 

MERREY SUR ARCE Favorable (tacite) 

MESNIL LA COMTESSE Favorable (tacite) 

MESNIL LETTRE Favorable (tacite) 

MESNIL SAINT PERE Favorable (tacite) 

MESNIL SELLIERES Favorable, demande de réécriture de l’orientation 
2.1.21 (délibération du 24/09) 

MESSON Favorable (tacite) 

METZ ROBERT Favorable (tacite) 

MEURVILLE Favorable (délibération du 24/07) 

MOLINS SUR AUBE Favorable (délibération du 10/07) 

MONTAULIN Favorable (délibération du 06/09) 

MONTCEAUX LES VAUDES Favorable (tacite) 

MONTFEY Abstention (délibération 24/09) 

MONTGUEUX Favorable (tacite) 

MONTIER EN L'ISLE Favorable (tacite) 

MONTIERAMEY Favorable (tacite) 

MONTIGNY LES MONTS Favorable (délibération du 26/08) 

MONTMARTIN LE HAUT Favorable (délibération du 17/09) 

MONTMORENCY BEAUFORT Favorable (tacite) 

MONTREUIL SUR BARSE Favorable (tacite) 

MONTSUZAIN Favorable (tacite) 

MOREMBERT Favorable (tacite) 

MORVILLIERS Favorable (délibération du 12/08) 

MOUSSEY Favorable (tacite) 

MUSSY SUR SEINE Favorable (tacite) 

NEUVILLE SUR SEINE Favorable (tacite) 

NEUVILLE SUR VANNE Favorable (tacite) 

NOE LES MALLETS Favorable (tacite) 

NOGENT EN OTHE Favorable (tacite) 

NOGENT SUR AUBE Favorable (tacite) 

NOZAY Favorable (tacite) 

ONJON Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 16/09) 

ORMES Favorable (tacite) 

ORTILLON Favorable (tacite) 

PAISY COSDON Favorable (tacite) 
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PARGUES Favorable (tacite) 

PARS LES CHAVANGES Favorable (tacite) 

PAYNS Favorable (tacite) 

PEL ET DER Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 11/09) 

PERTHES LES BRIENNE Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 11/09) 

PETIT MESNIL Favorable (délibération du 17/09) 

PINEY Favorable (délibération du 01/07) 

PLAINES SAINT LANGE Favorable (tacite) 

PLANTY Favorable (délibération du 13/09) 

POIVRES Favorable (tacite) 

POLIGNY Favorable (tacite) 

POLISOT Favorable (tacite) 

POLISY Favorable (tacite) 

PONT SAINTE MARIE Favorable (tacite) 

POUAN LES VALLEES Favorable (délibération du 11/09) 

POUGY Favorable (tacite) 

PRASLIN Favorable (tacite) 

PRECY NOTRE DAME Favorable (tacite) 

PRECY SAINT MARTIN Favorable (tacite) 

PROVERVILLE Favorable (tacite) 

PRUGNY Favorable (délibération du 01/08) 

PRUSY Favorable (tacite) 

PUITS ET NUISEMENT Favorable (tacite) 

RACINES Favorable (tacite) 

RADONVILLIERS Favorable (tacite) 

RAMERUPT Favorable (tacite) 

RANCES Favorable (tacite) 

RIGNY LE FERRON Favorable (tacite) 

RONCENAY Favorable (tacite) 

ROSIERES PRES TROYES Favorable (tacite) + courrier du 25/07 

ROSNAY L'HOPITAL Favorable (tacite) 

ROUILLY SACEY Favorable (délibération du 11/07) 

ROUILLY SAINT LOUP Favorable (tacite) 

ROUVRES LES VIGNES Favorable (tacite) 

RUMILLY LES VAUDES Favorable (tacite) 

RUVIGNY Favorable (tacite) 

SAINT ANDRE LES VERGERS Favorable (tacite) + remarques (par courrier du 
05/09) 

SAINT BENOIST SUR VANNE Favorable (tacite) 

SAINT BENOIT SUR SEINE Favorable (délibération du 12/09) 

SAINT CHRISTOPHE DODINICOURT Favorable (tacite) 

SAINT ETIENNE SOUS BARBUISE Favorable (tacite) 

SAINT GERMAIN Favorable (délibération du 17/09) 

SAINT JEAN DE BONNEVAL Favorable (tacite) 

SAINT JULIEN LES VILLAS Favorable (tacite) 

SAINT LEGER PRES TROYES Favorable (tacite) 

SAINT LEGER SOUS BRIENNE Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 16/09) 
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SAINT LEGER SOUS MARGERIE Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 09/09) 

SAINT LYE Favorable (tacite) 

SAINT MARDS EN OTHE Favorable (tacite) 

SAINT NABORD SUR AUBE Favorable (tacite) 

SAINT PARRES AUX TERTRES Favorable (délibération du 19/09) 

SAINT PARRES LES VAUDES Favorable (délibération du 16/09) 

SAINT PHAL Favorable (délibération du 29/08) 

SAINT POUANGE Favorable (tacite) 

SAINT REMY SOUS BARBUISE Favorable (tacite) 

SAINT THIBAULT Favorable, avec une question (délibération du 
19/08) 

SAINT USAGE Favorable (tacite) 

SAINTE MAURE Favorable (tacite) 

SAINTE SAVINE Favorable (délibération du 19/09) 

SAULCY Favorable (tacite) 

SEMOINE Favorable (tacite) 

SOMMEVAL Favorable (tacite) 

SOULAINES DHUYS Favorable (délibération du 08/07) 

SOULIGNY Favorable (tacite) 

SPOY Favorable (tacite) 

THENNELIERES Favorable (tacite) 

THIEFFRAIN Favorable (tacite) 

THIL Favorable (tacite) 

THORS Favorable (tacite) 

TORCY LE GRAND Favorable (tacite) 

TORCY LE PETIT Favorable (tacite) 

TORVILLIERS Favorable (tacite) 

TRANNES Favorable (délibération du 26/07) 

TROUANS Favorable (tacite) 

TROYES Favorable (tacite) 

TURGY Favorable (tacite) 

UNIENVILLE Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 30/08) 

URVILLE Favorable (tacite) 

VAILLY Favorable (tacite) 

VAL D'AUZON Favorable (tacite) 

VALLENTIGNY Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 05/09) 

VALLIERES Favorable (tacite) 

VANLAY Favorable (tacite) 

VAUCHASSIS Favorable (tacite) 

VAUCHONVILLIERS Favorable (tacite) 

VAUCOGNE Favorable (tacite) 

VAUDES Favorable (tacite) 

VAUPOISSON Favorable (délibération du 17/09) 

VENDEUVRE SUR BARSE Favorable (tacite) 

VERNONVILLIERS Favorable (délibération du 30/08) 

VERPILLIERES SUR OURCE Favorable (tacite) 

VERRICOURT Favorable (tacite) 
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VERRIERES Favorable (tacite) 

VILLACERF Favorable (tacite) 

VILLE SOUS LA FERTE Favorable (tacite) 

VILLE SUR ARCE Favorable (tacite) 

VILLE SUR TERRE Favorable (tacite) 

VILLECHETIF Favorable (tacite) 

VILLELOUP Favorable (tacite) 

VILLEMEREUIL Favorable (tacite) 

VILLEMOIRON EN OTHE Favorable (tacite) 

VILLEMORIEN Favorable (tacite) 

VILLEMOYENNE Favorable (délibération du 20/09) 

VILLENEUVE AU CHEMIN Favorable (tacite) 

VILLERET Favorable (tacite) 

VILLERY Favorable (tacite) 

VILLETTE SUR AUBE Favorable (tacite) 

VILLIERS HERBISSE Favorable (tacite) 

VILLIERS LE BOIS Favorable (tacite) 

VILLIERS SOUS PRASLIN Favorable (tacite) 

VILLY EN TRODES Favorable (tacite) 

VILLY LE BOIS Favorable (tacite) 

VILLY LE MARECHAL Favorable (tacite) 

VINETS Favorable (tacite) 

VIREY SOUS BAR Favorable (tacite) 

VITRY LE CROISE Favorable (tacite) 

VIVIERS SUR ARTAUT Favorable (tacite) 

VOIGNY Favorable (tacite) 

VOSNON Favorable (tacite) 

VOUE Favorable (tacite) 

VOUGREY Favorable (tacite) 

VULAINES Favorable (tacite) 

YEVRES LE PETIT Défavorable, demande de suppression de 
l’orientation 2.1.21 (délibération du 12/09) 
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Syndicat mixte 
pour l’aménagement et la gestion 

du Parc naturel régional 
de la Forêt d’Orient 

Maison du Parc 
10220 Piney 

 

 
 
 
 

Extrait des délibérations du Comité syndical 
du Syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion 

du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient 

 
 

 
OBJET :  
Urbanisme – Avis 
SCOT sur le territoire 
de l’Aube 
 
 
 
 
 

DATE DE LA 
CONVOCATION 

29 août 2019 
DATE D’AFFICHAGE 

29 août 2019 
 
 
 
 
 
 

NOMBRE DE DELEGUES 
Afférents au Comité : 87 

En exercice : 87 
Présents : 49 
Votants : 49 

+ 11 pouvoirs  
 
 
 
 
 
 

Acte rendu exécutoire 
le 
après dépôt en Préfecture 
et publication ou 
notification 
le 

 
 
 
 
 

 

 

 
L’an deux mille dix-neuf, le dix-huit septembre à 18 h 00, les membres du Comité 
syndical du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient se sont réunis à la salle du 
foyer familial de Dienville sur la convocation qui leur a été adressée. 
 
Etaient présents : 

Conseillers régionaux  
Mme Isabelle HELIOT-COURONNE avec pouvoir de M. Jacques BEAUJEAN 
M. Philippe BORDE 
Mme Annie DUCHENE  
M. Jean-Christophe LEFEVRE avec pouvoir de Mme Angélique RANC 
 
Conseillers départementaux  
M. Philippe PICHERY avec pouvoir de Mme Joëlle PESME 
Mme Sibylle BERTAIL  
M. Christian BRANLE 
Mme Marielle CHEVALLIER avec pouvoir de de M. Philippe DALLEMAGNE  
M. Jean-Marie COUTORD 
M. Bernard DE LA HAMAYDE 
Mme Claude HOMEHR avec pouvoir de M. Jacky RAGUIN 
Mme Hania KOUIDER 
Mme Arlette MASSIN 
M. Jean-Michel HUPFER 
Mme Marie-Noëlle RIGOLLOT 
 
Troyes Champagne Métropole 
M. Philippe DEON  
M. Marc SEBEYRAN avec pouvoir de M. Nicolas HONORE 
 
Communes du territoire  
Assencières – M. Jean-Louis PINET, Maire, titulaire 
Blaincourt-sur-Aube – M. Jean-Pierre VOULMINOT, titulaire  
Bossancourt – Mme Annick BERTRAND titulaire 
Bouranton – M. William GUBLIN, titulaire 
Brévonnes – M. Mathias PETIT, titulaire 
Briel-sur-Barse – M. Denis VIARD, suppléant 
Brienne-la-Vieille – M. Christian BONFILS, suppléant 
Brienne-le-Château – M. Yves DURIGON, titulaire 
Courteranges – Mme Sarah ROSAY, titulaire 
Dienville – M. Roger ASSIER, titulaire 
Epagne – M. Francis DOIZELET, Maire, titulaire 
Géraudot – M. Roland BERNARD, Maire, titulaire 
Hampigny – M. Hervé CHAMBON, Maire, titulaire 
Jessains – M. James GAUTHIER, Maire, titulaire 
Juvanzé – M. Gérard BERGERAT, Maire, titulaire 
Lusigny-sur-Barse – Mme Marie-Hélène TRESSOU, titulaire  
Luyères – M. Jean-Sébastien CARRET, titulaire 
Mathaux – M. Daniel MERAT, titulaire  



Mesnil st Père – Mme Jacqueline COLFORT, Maire, titulaire avec pouvoir de Mme 
Evelyne PERROT 
Molins-sur-Aube – M. Gilles JACQUARD, Maire, titulaire avec pouvoir de M. 
Christian DENORMANDIE 
Onjon – M. Michel CANOT, Maire, titulaire 
Pel-et-Der – M. Dany DUBUISSON, Maire, titulaire 
Précy-Notre-Dame – M. Alain MASSON, Maire, titulaire 
Précy-saint-Martin – M. Pascal BRUANT, Maire, titulaire, avec pouvoir de M. Brice 
MARTIN 
Radonvilliers – M. Jean-Marie MARJOLET, titulaire 
Rouilly-Sacey – M. Patrick DYON, Maire, titulaire avec pouvoir de M. Jean-Luc SECLIER 
Thennelières – M. Bernard ROBLET – Maire, titulaire 
Unienville – M. Pascal CHATEL, Maire, titulaire 
Vallentigny – M. Bruno DEZOBRY, Maire, titulaire 
Vauchonvilliers – M. Jean-Michel LANCELOT, Maire, titulaire 
Vendeuvre-sur-Barse – M. Jean-Michel ROTA, Maire, titulaire avec pouvoir de M. 
Jésus CERVANTES 
Villemoyenne – M. Jacky LAFILLE, titulaire 
 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de M. Philippe PICHERY 

 

 
 

 
 

Contexte  
Le SCoT des Territoires de l’Aube a été lancé le 12 octobre 2017. Il est porté par le 
Syndicat d’Etude, de Programmation et d’Aménagement de la Région Troyenne - 
DEPART.  
L’avis du PNRFO, en tant que personne publique associée - PPA - a été sollicité par 
courrier daté du 7 juin 2019 et réceptionné le 26 juin 2019. 
 
Association du PnrFO à l’élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube  
Le SCoT des Territoires de l’Aube a fait l’objet d’une très large consultation des 
partenaires et élus, tout au long de son élaboration.  
 
Les services du PNRFO ont participé aux réunions du : 

- Jeudi 22 février 2018 
- Jeudi 15 mars 2018 
- Jeudi 29 mars 2018 
- Jeudi 5 avril 2018 
- Vendredi 20 avril 2018 
- Jeudi 17 mai 2018 
- Jeudi 27 septembre 2018 
- Jeudi 4 octobre 2018 
- Mercredi 17 octobre 2018 
- Jeudi 8 novembre 2018 
- Jeudi 22 novembre 2018 
- Jeudi 6 décembre 2018 
- Jeudi 28 février 2019 
- Jeudi 28 mars 2019 

 
De plus, des réunions de travail spécifiques ont été organisées entre les services des 
syndicats DEPART et du PnrFO : les 30 janvier 2018, 27 février 2018 et 19 octobre 2018. 
 



A souligner également le fait que plusieurs élus du Parc, et notamment des membres élus 
ou associés au Bureau du PnrFO, ont activement participé aux différentes étapes de 
l’élaboration. En outre, certains d’entre eux siègent également au Bureau de ce syndicat 
mixte.  
 
Analyse du contenu des éléments constitutifs du SCoT des Territoires de l’Aube  
 

➢ Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
Le document est en totale cohérence avec la Charte du Parc, concernant les éléments de 
paysage, de trame verte et bleue, zones humides… 
 

➢ Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 
 
De manière générale, le DOO est tout à fait en accord avec les grands objectifs des Parcs 
naturel régionaux ; à savoir la préservation de la biodiversité et des paysages.  
 
La Charte du PnrFO a notamment fixé pour objectifs la gestion des milieux aquatiques et 
des zones humides (article 26), la protection, réhabilitation et reconquête des paysages 
(Article 17), la gestion de l’espace forestier (Article 23)... Ces objectifs sont intégrés dans 
le SCoT : 

- préservation d’espaces de respiration (1.3.3) 
- meilleure intégration possible des éléments de paysage ou de patrimoine déjà 

existants dans les opérations d’aménagement (1.3.15 ; 2.1.4) 
- identification, cartographie et préservation des éléments identitaires, transitions 

paysagères (2.1.1 ; 2.1.5) 
- envisager la restauration ou la remise en bon état des continuités écologiques, 

préservation et création de bandes enherbées ou haies (2.2.7 ; 2.2.12 ; 2.3.9) 
- intégration paysagère des installations liées aux énergies renouvelables (2.1.18) 
- protéger les massifs forestiers et les éléments ponctuels par des prescriptions 

adaptées (2.3.18) 
- prise en compte des zones humides (3.1.17) 

 
D’autres éléments, eux aussi inscrits dans la Charte du Parc et/ou sont en totale 
cohérence avec les objectifs du PnrFO, sont intégrés : 

- proposition de recours aux essences locales (2.1.8 ; 2.2.12), 
- limiter le morcellement des espaces boisés notamment vis-à-vis des clôtures 

(2.2.11), 
- limiter l’imperméabilisation des sols à toutes les échelles et favorisant la 

désimperméabilisation de l’existant (3.1.3), ce qui fait notamment écho aux 
objectifs du plan national biodiversité, 

- valoriser les productions et savoir-faire locaux (3.2.9), 
- travailler sur la hiérarchisation des voies afin d’adapter le gabarit à la fonction de 

la voie (3.3.15). 
 

 
Concernant la question du patrimoine et paysage bâtis, de la préservation des 
morphologies urbaines et de l’accompagnement architectural des pratiques 
contemporaines, le PnrFO souligne le travail de grande qualité effectué au sein du DOO du 
SCoT des Territoires de l’Aube.  
La Charte du PnrFO de 1996 reconnaît que : « La beauté du patrimoine bâti tient à ses 
volumes, à l’organisation spatiales des villages, à l’implantation de ces villages dans le 
paysage… », de nombreux éléments du SCoT des Territoires de l’Aube résonnent avec 
cela :  



- lire, comprendre et interpréter les tissus urbains et villageois ( III.1 – B4 – Espaces 
urbanisés – Charte objectif 2020), 

- développer le territoire de manière adaptée et proportionnée, 
- rechercher l’intégration urbaine, architecturale et paysagère des développements, 

des opérations et des constructions, 
- protéger la carte d’identité de nos territoires et valoriser l’authenticité de notre 

cadre de vie et porter une attention particulière aux grands paysages  (chapitre 2.1. 
SCoT des Territoires de l’Aube). 
 

Le PnrFO accueille de manière extrêmement favorable la prise en compte des trois 
premiers volets de son Guide Architectural et Paysager (GAP). En effet, celui-ci prendrait 
un caractère règlementaire et s’appliquerait ainsi de façon harmonieuse sur l’ensemble 
du territoire du Parc.  
 
Actuellement, le PnrFO travaille à la réalisation du 4ème volet du GAP qui sera disponible à 
partir de décembre 2019. Ce nouvel opus traitera des enjeux suivants : 

− Aménager le paysage de demain, sans oublier celui d’hier 

− Préserver la qualité environnementale du territoire 
− Concevoir une architecture durable locale 

− Maitriser les besoins et dépenses en énergie 
− Favoriser le vivre-ensemble 

 
Ce quatrième volet a été travaillé conjointement avec le syndicat Départ et s’inscrit dans 
les orientations du projet du SCoT des Territoires de l’Aube. Il semblerait opportun dès 
lors, d’ajouter ce 4ème volet aux annexes du SCoT des Territoires de l’Aube avec les 3 
premiers volumes.  
 
L’article 33 de la Charte du Parc – Mener une politique de soutien à la restauration du 
patrimoine (III.1 – B4 – Espaces urbanisés) entre en résonnance avec le chapitre 1.2. Agir 
pour diversifier l’offre d’habitat et réinvestir les logements anciens.  
Le PnrFO souhaite toutefois attirer l’attention du syndicat DEPART sur la définition des 
friches. Le terme de « friches industrielles et commerciales » est cité dans le document, 
mais le terme de « friches » apparait par ailleurs individuellement (1.3.8 ; 3.1.20). Or 
certains milieux naturels dont la gestion a été abandonnée (même temporairement) 
peuvent avoir un intérêt environnemental fort, mais être, à tort, considérés comme une 
« friche ». 
 
Sur la question du paysage, la loi sur la publicité dans les PNR pourrait être citée (2.1.11) 
de façon à bien rappeler la réglementation spécifique qui s’applique sur ce sujet. Ce 
rappel permettrait ainsi de bien souligner la nécessité d’appréhender la qualité des 
paysages du territoire classé PNR sous tous les angles.  
 
De même, il serait intéressant de mettre plus en exergue les paysages naturels 
remarquables d’un point de vue écologique mais également patrimonial. Ainsi, au sein du 
tableau récapitulatif des composantes, caractéristiques et enjeux des diverses entités 
paysagères (page 18) : 

- L’enjeu « pelouses sèches » n’apparait pas. Il pourrait être ajouté avec l’enjeu 
« prairies » et bénéficier d’un enjeu « très important » ; 

- En Champagne humide, les enjeux haies et vergers pourraient être notés comme 
« identitaires ». 

 
Sur le volet « écologie – environnement », la cartographie de la Trame Verte et Bleue 



(page 25) n’identifie pas les points noirs à restaurer prioritairement (2.2.7). 
 
Concernant la protection des massifs forestiers (2.3.17), il pourrait être ajouté comme 
exemple de prescriptions adaptées les Espaces Boisés Classés (ou les éléments de 
paysage).  
 
Un classement adapté est proposé pour les périmètres de protection rapproché des 
captages d’eau potable (3.1.12). Celui-ci pourrait être élargi aux bassins d’alimentation 
de captage. 
 
Concernant les zones humides, une référence aux cartographies existantes pourrait être 
rappelé (3.1.17). De plus, un classement adapté aux zones à dominante humide pourrait 
être proposé (ex : zone U, A ou N indicé). 
Concernant les espaces économiques, le soutien aux labels « qualité environnementale 
des entreprises » (en référence à la Charte du Parc) pourrait être proposé (3.2.8). De plus, 
afin d’accentuer la volonté de limiter l’imperméabilisation, une référence à l’objectif 3.1.5 
pourrait être rappelé pour les espaces économiques (3.2.8) et les aires de covoiturage 
(3.3.4) afin de favoriser les parkings semi-perméables. 
 
Concernant la réhabilitation des anciennes infrastructures telles que les voies ferrées 
désaffectées (3.3.13), il pourrait être rappelé de prendre en compte leur intérêt écologique 
actuel (celles-ci forment notamment des composantes de la trame verte).  
 
Enfin, il apparait intéressant d’avoir intégré les cartographies du SCoT du PnrFO 
concernant les communes littorales (2.1.29).  
 
 
 
 



 
Avis du PnrFO sur le SCoT des Territoires de l’Aube  
 
Considérant que l’ensemble des éléments de l’ancien SCoT du PnrFO ont été intégrés à 
ce nouveau SCoT ; 
Considérant également que les éléments de porter-à-connaissance fournis par le PnrFO 
ont été bien pris en compte et largement intégrés dans le projet de SCoT ; 
Considérant la richesse des échanges politiques et techniques entre les syndicats 
DEPART et du PnrFO tout au long de l’élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube ; 
Enfin, considérant que le projet de SCoT est en totale cohérence avec la Charte du Parc ; 
 
Le Comité syndical du PnrFO émet un avis favorable au SCoT assorti des souhaits 
suivants avec 106 voix pour et 77 contre : 
 

- Le Syndicat mixte du Parc demande la modification de l’article 2.1.21. du 
Document d’Orientation et d’Objectifs, rédigé actuellement ainsi « Proscrire le 
développement éolien au sein du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et porter 
une attention particulière aux projets situés à ses franges ». 
La nouvelle rédaction souhaitée viserait à permettre l'implantation d'éoliennes sur 
les franges intérieures du Parc, mais uniquement en extension des parcs éoliens 
existants. 

 
- Le Syndicat mixte du Parc sollicite officiellement le Syndicat DEPART pour 

l’intégration, de façon anticipée, du 4ème volet du Guide Architectural et Paysager 
du PnrFO qui sera disponible d’ici la fin de l’année 2019.  

 
Pour l’ensemble des éléments exposés précédemment, dans la partie analyse, qui 
pourraient amender à la marge le SCoT, sans remettre en cause les fondements de son 
contenu, les services PnrFO se tiennent à la disposition du syndicat DEPART. De même, 
les services du Parc peuvent être sollicités pour travailler à l’élaboration conjointe, avec 
les services du syndicat DEPART, à des outils techniques pour accompagner la mise en 
œuvre du SCoT des Territoires de l’Aube (exemple : fiches-outils sur la prise en compte 
des zones humides dans les PLU(i), liste des essences locales, aide à la prise en compte 
de la TVB dans les PLU(i)...). 
 

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de ces actes. 
 

 
Le Président 

 
Philippe Pichery 















































































































CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  ««  FFOORREETTSS,,  LLAACCSS,,  TTEERRRREESS  EENN  CCHHAAMMPPAAGGNNEE  »» 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

N° 57/2019 
 

Date de convocation : 

Date d’affichage : 

Nombre de conseillers  

en exercice 26 

Présents 18 

Votants 23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

L’an deux mil dix neuf 

Le dix septembre à vingt heures 
Le Conseil Communautaire légalement convoqué, s’est réuni à 
Rouilly Sacey en séance publique sous la présidence de Monsieur 

Olivier JACQUINET. 
Etaient présents : 
Mesdames : Lydie FINELLO, Elisabeth SALOU, Annabel RAMBUT, 

Pascale WIECZOREK, Liliane BATTELIER 
Messieurs, Jean Louis PINET, Denis MAILIER, Éric DEBOUY, 

Philippe LAURENT, Maurice MARY, Gilles NIVOIX, Jean-François 
CHAUME, Roland BERNARD, Alain CARRE, Jean Luc SECLIER, 

Michel CANOT, Rodolphe RAPINAT, Philippe JANNY.  
Était absent : Didier PONCELET ;  

Étaient excusés : Michel PREVOST (pouvoir Mme Finello) ; Jean 

Luc WAGNON (pouvoir M. Voinchet) Jean-Michel ERRANDONEA 
(pouvoir M. Janny) Christian DENORMANDIE (pouvoir Mme 

Wieczorek), Patrick DYON (pouvoir M. Malatras), John 
JAILLIARD. 
M. Philippe JANNY a été élu secrétaire de séance 

 

Objet : SCOT DES TERRITOIRES DE L’AUBE : Avis sur le projet arrêté 

 
Le Président rappelle aux membres du conseil qu’ils doivent donner un avis sur le projet de révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région Troyenne valant élaboration du Scot des Territoires de l’Aube. 
 

Après échanges, notamment sur l’article 2.1.21 portant sur la proscription du développement éolien au sein du 

PNRFO, pour lequel il était suggéré de changer la formulation du paragraphe : (4 pour, 11 contre et 7 
abstentions) 

 
Le Conseil communautaire, à la majorité de ses membres  

 

Emet un avis favorable sur le projet de SCOT dans son ensemble. 
 

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre tous les membres présents. 

 
Pour extrait conforme, 

Le Président, 

Olivier JACQUINET 
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République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de AMANCE 

***** 
SEANCE DU 30 AOUT 2019 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

9 6 6 
   

 

Date de convocation 

22 AOUT 2019 

 

Date d’affichage du compte rendu 

22 AOUT 

 2019 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-neuf, le trente août à dix-neuf heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Jean-Michel PIETREMONT, maire. 
 
Présents : COLLIN Christelle, DROUILLY David, FEVRE Francine, 
MARCHAIS MELCHIOR Régine, PIETREMONT Jean-Michel, FEVRE 
Maxence. 
 
Absents : BROUILLARD Laurent, ROUYER Thibaut, ROUYER Pascal 
 
Représentés : ROUYER Thibaut par FEVRE Maxence, ROUYER Pascal 
par JM PIETREMONT 
 
Madame MARCHAIS MELCHIOR Régine a été nommée secrétaire de 
séance 

 

Objet : Avis sur le projet de SCoT des territoires de l’Aube 
N° de délibération : 2019_25 
 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à 
l’extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région 

troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc 

naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et 
défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble 
dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 
 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à juillet 

2018, 
 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes territoriaux, 
Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de 
présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation 
et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de 
la Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les étapes 
de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique 
prévue à l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 

*** 
 
VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale des Territoires de l’Aube, 
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CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article 
L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre de 
la phase de consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée à 
rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, 
au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 
 
Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, émet un avis 
FAVORABLE au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté 
le 20 mai 2019. 

 
 

 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Jean-Michel PIETREMONT 

 
 
 [[[signature1]]] 

 

 

 

le Maire

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 12/09/2019 à 18:35:35
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 REPUBLIQUE FRANÇAISE 
________ 

DEPARTEMENT 

DE L’AUBE 
________ 

 
 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 6 

Présents : 5 

Votants : 5 

Pouvoirs : 0 

 

 

Date d’affichage compte 

rendu : 29 août 2019  

 

 

 

 
Objet de la Délibération : 

N° 13/3/19 
Avis sur le projet de 

SCOT des territoires de 

l'Aube arrêté le 20 mai 

2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

EXTRAIT  DU  REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL de 

la Commune de BÉTIGNICOURT 
 

Séance du 29 Août 2019 
 

           Par suite d’une convocation en date du 13 août 2019, les membres composant le 

Conseil Municipal de Bétignicourt, se sont réunis en mairie le vingt-neuf août deux mil dix-

neuf à 19h00, sous la présidence de Monsieur Dominique BEUDOT, Maire.  

               Etaient présents : BEUDOT Marie-Claire, OUDIN Marjorie, BEUDOT Sylvie,                      

PITIE Aurélien. 

              Absent : AUVY Sébastien 

              Secrétaire de séance : BEUDOT Marie-Claire. 

 

              Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs 

poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du périmètre, le 

comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne 

valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT 

du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à 

présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les modalités 

de concertation, en complément de la première délibération. Le périmètre du SCoT 

des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité 

s’engager ensemble dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 

 

            Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon 

plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à 

février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) de mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 

2018 à mars 2019. 

 

           Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de 

construction, groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les 

préoccupations des élus ont été au cœur des débats. Le Schéma de Cohérence 

Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de 

présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le 

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide 

Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient. 

 

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 

 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à 

l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont 

la phase de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis 

l’approbation par le comité syndical début 2020. 
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VU la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de 

Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, 

conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et 

groupements de communes membres dans le cadre de la phase de consultation, 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de 

l’urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de 

l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard trois mois à compter 

de la transmission du projet de schéma, 

CONSIDERANT que dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) il est 

indiqué l’orientation suivante : 

« 2.1.21. Proscrire le développement éolien au sein du Parc naturel régional de la 

Forêt d’Orient et porter une attention particulière aux projets situés à ses franges. » 

CONSIDERANT que le DOO est l’expression réglementaire et opposable des 

orientations politiques du SCOT définies dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), 

CONSIDERANT qu’il n’est pas fait état dans le PADD de la volonté politique 

d’exclure une zone entière du SCOT du potentiel de développement éolien, 

CONSIDERANT qu’en page 19 du PADD il est fait état d’un choix politique fort en 

faveur de l’efficacité et de la durabilité énergétique, 

CONSIDERANT que l’orientation 2.1.21 du DOO n’est pas conforme aux ambitions 

politiques du territoire en matière de développement du mix énergétique, qu’elle n’est 

pas non plus conforme aux stratégies de développement économique de certaines 

communes ou communautés de communes, 

CONSIDERANT qu’il n’est pas utile de fixer des limites arbitraires au 

développement éolien car l’orientation 2.1.19 du DOO est suffisamment explicite sur 

la préservation des paysages, 

CONSIDERANT qu’il est important que le territoire du Parc Naturel Régional de la 

Forêt d’Orient puisse être partie prenante dans le développement des énergies 

renouvelables, 

CONSIDERANT que les études et les consultations sur le développement de l’éolien 

permettront grandement d’identifier les impacts sur les paysages, les continuités 

écologiques et en particulier les couloirs de migration de l’avifaune conformément 

aux orientations 2.1.19 et 2.1.26 du DOO, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis DEFAVORABLE au 

projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube 

arrêté le 20 mai 2019. 

 

Et demande que l’orientation 2.1.21 du DOO du SCOT des territoires de l’aube 

soit supprimée. 

 

                                         Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

                                                               

                                                                     

 

 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

le Maire
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République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Brienne-le-Château 

***** 
SEANCE DU 25 JUILLET 2019 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

23 17 17 

  
+ 2 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

16 juillet 2019 

 

Date d’affichage du compte rendu 

26 mars 2019 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq juillet à dix-neuf heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Nicolas DHUICQ, maire. 
 
Présents : DHUICQ Nicolas, DOISELET Maurice, DURIGON Yves, FIOT 
Didier, Freyermuth Jean-Marie, GEOFFROY Philippe, GéRARD 
Magalie, GIRARD Marie-Odile, HURNI Georges, LIVET Jean-Marc, 
MATHIEU Bernard, MOLINARO Joël, PAILLEY Andrée, QUINET 
Nadine, ROBIN Dominique, Teixeira Carlos, VERDIER Pascal. 
 
Absents : AUBRY Christophe, CHAILLOT Claudette, DELORME Virginie, 
FOUQUET Annick. 
 
Représentés : CHARPENTIER Michelle par MATHIEU Bernard, LOGEARD 
Céline par GIRARD Marie-Odile. 
 
Monsieur LIVET Jean-Marc a été nommé secrétaire de séance 

 

Objet : 9. Consultation sur le SCoT - Avis 
N° de délibération : 41_2019 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

17 19 19 0 0 0 

 
Par délibération du 20 mai 2019, le comité syndical du Syndicat DEPART a arrêté le projet de révision du Schéma 

de cohérence territorial (SCoT) de la région troyenne valant élaboration  du SCoT des territoires de l’Aube. 

En application de l’article L 143-20  du code de l’urbanisme, chaque commune doit émettre un avis sur ce projet de 

SCoT  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés 

  

- DONNE UN AVIS FAVORABLE   sur le projet de révision du Schéma de cohérence territorial (SCoT) 

de la région troyenne valant élaboration  du SCoT des territoires de l’Aube 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
Le maire, Nicolas DHUICQ 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

l'Adjoint
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

L IBERTE –  EGALITE –  FRATERNITE  

 
 

 

 

           

   

  

 

 

 

L’an deux mil dix-neuf et le vingt-quatre du mois de septembre, à 20 heures, les membres composant 
le conseil municipal de BUCHERES, sur convocation adressée le 17 septembre 2019 par Monsieur le 
Maire, se sont réunis au lieu habituel de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Philippe 
GUNDALL.  
 
Etaient présents :  
M. GUNDALL Philippe, Maire, Mmes : BERTHIER Danielle, BOUCHOT Chantal, BROQUET Chantal, 
CUNY Anne-Lise, MALHERBE Agnès, SAIRE Wanda, TROCHET Stéphanie, MM : COUCHE Hervé, FAIVRE 
Philippe, GRIS Gérald, HUBERT Frédéric,  MOINEAU David,  SAVOURAT Bernard 
 
Absents ayant donné pouvoirs :  
M. GODET Michaël à M. HUBERT Frédéric 
Mme KOTNIK Béatrice à Mme BROQUET Chantal 
M. JORRY Benoît à M. FAIVRE Philippe 
Mme RUBY Céline à Mme BOUCHOT Chantal 
M. SAVERS Christophe à M. GUNDALL Philippe 
 
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en 
exécution de l’article L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales.  
 
Le Président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec 
l’article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au 
sein du conseil.  
 
Madame Anne-Lise CUNY est désignée pour remplir cette fonction.  

 

OBJET : Avis sur le projet de SCoT des territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 

2019 
 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à 
l’extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région 
troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc 
naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un 
SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la 
première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager 
ensemble dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 

N° 2019-D/042 

Nombre de conseillers 

En exercice 

Présents 

Votants 

19 

14 

19 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 24 SEPTEMBRE 2019 

 

 

 2017 



 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 
 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars 

à juillet 2018, 
 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 

2019. 
 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes 
territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des 
débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le 
Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le 
Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et 
Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité.  
 
Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, 
l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 
VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 
 
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à 
l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres 
dans le cadre de la phase de consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est 
invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses 
compétences propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
 

- EMET un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des 
Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 

 

Résultat du vote : A l’unanimité des membres du conseil municipal 
 
                                                                        Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 
                                                                        Extrait certifié conforme au registre des délibérations 
 

Le Maire,  
Philippe GUNDALL 



[[[signature1]]] 
 
 

 

 

Maire
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Département de l’Aube 

Arrondissement de Troyes 
 

 COMMUNE  DE CHACENAY 
 

             Extrait du registre des délibérations 

                     du Conseil municipal. 
  

Séance du 23 septembre 2019 
 

          Date de convocation et d’affichage : 17 septembre 2019      
 

    Nombre de membres afférents au Conseil municipal : 5  

  En exercice : 5    Présents :  4 Votants :  4 Votants par procuration : 0 
 

L’an deux mille dix-neuf et le vingt-trois du mois de septembre à dix-huit heures trente, le Conseil 

Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances la mairie, sous la présidence de Monsieur PERREAU Jean-

Pierre, Maire. 
 

Présents : Mme ROUSSEY Maude, Mme LUTRAT Florence et M. DOUSSOT Jean-Louis 

Absent excusé : M. WILLARD Jean-Paul 

Secrétaire : Mme ROUSSEY Maude. 

DE 26 /2019 Avis sur le projet de SCOT des territoires de l’Aube 
arrêté le 20 mai 2019 

 Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les 

modalités de concertation. Suite à l’extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 

2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne valant élaboration du SCoT des 

Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt 

d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini 

les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première 

délibération. 

Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont 

souhaité s’engager ensemble dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 

Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de 

mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 

2019. 

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, 

groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus 

ont été au cœur des débats. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 

documents : le Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; 

ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de 

la Forêt d’Orient. 

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 

 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 
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Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à 

l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la 

phase de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis l’approbation 

par le comité syndical début 2020. 

 

*** 

 

VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de 

Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 

 

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, 

conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et 

groupements de communes membres dans le cadre de la phase de consultation, 

 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de 

l’urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de 

l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard trois mois à compter 

de la transmission du projet de schéma, 

 

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir 

délibéré, émet un avis FAVORABLE au projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 Pour extrait conforme à l’original.  

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

le Maire
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 REPUBLIQUE FRANÇAISE 
________ 

DEPARTEMENT 

DE L’AUBE 
________ 

 
 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 10 

Présents : 9 

Votants : 9 

Pouvoirs : 0 

 

 

Date d’affichage compte 

rendu : 20 septembre 2019 

 

 

 

 

 
Objet de la Délibération : 

N° 16/5/19 
Avis sur le projet de 

SCOT des territoires de 

l'Aube arrêté le 20 mai 

2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

EXTRAIT  DU  REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL de 

la Commune de CHALETTE SUR VOIRE 
 

Séance du  19  Juillet  2019 
 

           Par suite d’une convocation en date du 13 septembre 2019, les membres composant le 

Conseil Municipal de Chalette sur Voire, se sont réunis en mairie le dix-neuf septembre deux 

mil dix-neuf  à 20h30, sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe RESIDORI, Maire.  

               Etaient présents : Martine ROYER, François LORPHELIN, Jean-Paul 

BROUILLARD, Raphaël BEUDOT, Bernard BROUILLARD, Dominique BERTHELOT, 

Florent BANASIAK, Carole DETHON. 

              Absent excusé : Pascal THOMAS. 

              Secrétaire de séance : Martine ROYER.    

         

 

 

 

           Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs 

poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du périmètre, le 

comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne 

valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT 

du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à 

présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les modalités 

de concertation, en complément de la première délibération. Le périmètre du SCoT 

des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité 

s’engager ensemble dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 

 

            Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon 

plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à 

février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) de mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 

2018 à mars 2019. 

 

           Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de 

construction, groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les 

préoccupations des élus ont été au cœur des débats. Le Schéma de Cohérence 

Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de 

présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le 

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide 

Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient. 

 

           Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 

 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 

             Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de 

SCoT à l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de 

SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis 

l’approbation par le comité syndical début 2020. 
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             VU la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le 

projet de Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 

            CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été 

transmis, conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes 

et groupements de communes membres dans le cadre de la phase de consultation, 

             CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code 

de l’urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de 

l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard trois mois à compter 

de la transmission du projet de schéma, 

             CONSIDERANT que dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

il est indiqué l’orientation suivante : 

« 2.1.21. Proscrire le développement éolien au sein du Parc naturel régional de la 

Forêt d’Orient et porter une attention particulière aux projets situés à ses franges. » 

             CONSIDERANT que le DOO est l’expression réglementaire et opposable 

des orientations politiques du SCOT définies dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), 

            CONSIDERANT qu’il n’est pas fait état dans le PADD de la volonté 

politique d’exclure une zone entière du SCOT du potentiel de développement éolien, 

            CONSIDERANT qu’en page 19 du PADD il est fait état d’un choix politique 

fort en faveur de l’efficacité et de la durabilité énergétique, 

            CONSIDERANT que l’orientation 2.1.21 du DOO n’est pas conforme aux 

ambitions politiques du territoire en matière de développement du mix énergétique, 

qu’elle n’est pas non plus conforme aux stratégies de développement économique de 

certaines communes ou communautés de communes, 

            CONSIDERANT qu’il n’est pas utile de fixer des limites arbitraires au 

développement éolien car l’orientation 2.1.19 du DOO est suffisamment explicite sur 

la préservation des paysages, 

            CONSIDERANT qu’il est important que le territoire du Parc Naturel 

Régional de la Forêt d’Orient puisse être partie prenante dans le développement des 

énergies renouvelables, 

            CONSIDERANT que les études et les consultations sur le développement de 

l’éolien permettront grandement d’identifier les impacts sur les paysages, les 

continuités écologiques et en particulier les couloirs de migration de l’avifaune 

conformément aux orientations 2.1.19 et 2.1.26 du DOO, 

            Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis 

DEFAVORABLE au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des 

Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 

 

            Et demande que l’orientation 2.1.21 du DOO du SCOT des territoires de 

l’aube soit supprimée. 

 

                                                 Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

                                                                               

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

le Maire
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République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Chessy-les-Prés 

***** 
SEANCE DU 13 SEPTEMBRE 2019 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

15 11 11 

  
+ 2 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

22 août 2019 

 

Date d’affichage du compte rendu 

20 septembre 2019 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-neuf, le treize septembre à dix-neuf heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Michelle LHUILLIER, maire. 
 
Présents : BAILLET Marie-Josée, BAUDIN Sandra, COSTA Marie-Noëlle,  
DE BRUIN Christian, GIBIER Didier, JACQUEMIER Jérôme, LHUILLIER 
Michelle, MAILLOT Francis, MARECHAL Jean-Claude, SOREAU Colette, 
VALLET Jean-Michel. 
 
Absents excusés : CHERIOT-LOMON Cindy, GODIN Michel. 
 
Représentés : BOSSUAT Jean-Paul par BAILLET Marie-Josée, DAGUIER 
Michel par MAILLOT Francis. 
 
Madame BAUDIN Sandra a été nommée secrétaire de séance. 

 
N° de délibération : 2019_57 

 

Objet : Projet de révision du SCOT 

 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à 
l’extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région 

troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc 

naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et 
défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble 
dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 
 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à juillet 

2018, 
 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes territoriaux, 
Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de 
présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation 
et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de 
la Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les étapes 
de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique 
prévue à l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 

*** 
 
VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale des Territoires de l’Aube, 
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CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article 
L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre de 
la phase de consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée à 
rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, 
au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 
 
Le Conseil municipal, sur proposition de Madame le Maire et après en avoir délibéré, émet un avis 
favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 
mai 2019. 

 

 
 

 

 

 

VOTES – Pour : 13 Contre : 0 Abstentions : 0  

 

 

 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Michelle LHUILLIER 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

le Maire
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RÊPUBLIQUE
FRANÇAISE
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MAIRIE D'ECLANCE
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERAT]ONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 05AOUT 2019

t pErrBERAroN tr 13/201, -_l

L'an deux mil dix-nêuf, le cinq du mois d'août, à 20 heures 30. le Conseil
Municipal de la commune d'Eclance, s'est réuni, salle de la Àrairiê, sous la
présidence de Monsieur Gérard EMILE.

Étabnt P.és6nts : Gérârd EMILE, Maire.
Irichel BERNARD, Olivier PRIEUR adjoints
Jean-Piene BLASSON, Éric GODIN, Adrien HUTPIN, Michel BOISSIER.
Étslg4-E:çgSéiJean-Piere BOULANGER donnant procurâtion à Gérard
E[,ltILE
Êaienr Absonfs : Lydia GUEDRAT-DRUEZ et Alain BUMANN

Le secélaire dê séance est l!t. Adrien HIJTPIN.

DATÊ DE
coNvocATloN :

23 Juill6t 2019

DATE DAFFICHAGE r

23 Juillet 2019

NombÉ dê m€mbrôs:

En exercic€ 10

RECU LE 1 I AIUT 2O1g

ttW

Obiat : Avis sur le oroiet de SCOT des terrltolres do l'âubo arrêté lo 20
mai2Ol9

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma
de Cohérence Terriloriale (SCoT) de la région troyenne el défini les objectifs
poursuivis el les modalités de concertation. Suite à I'extension du périmètre.
le comilé syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCo f de la région
trcyenne valùrt élâboration du SCoT des Territoires de lAuhe (fusionnant
ainsi avec le SCoT du Parc naturel regional de la Forêt d'Orienl et intégranr
des territoires jusqu'à present noD couverts par un SCoT), et défini les
objeclifs pousuivis el les modalités de concertalion. en complémenl de la
première déliberâtion-

Le perimètre du SCoT des Territoires de l'Àube regroupe 9 Etâblissemenls
Publics de Coopémtion Intercommunale, soit 352 communes et près de 255

000 habitants, qui ont souhaité s'engager ensemble dans unc démârche
collective d'aménagement du territoire.

Le lravail d'étude et d'élaboration du projet de SCoT s'esl daroulé selon
plusieurs étapes :

L'élaboration et le pârtâge du diagnostic territorial de septembre 2017 à
février 2018.
La construclion du Projet d'Aménagement et de Développen)ent Durables
(PADD) de mars àjuillet 2018,
L'écriture du Document d'Orientâtion el d'Objectifs (DOO) dc septembre
2018 à mars 2019.

Au lotâI, une trenlaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de
construclion, groupes territoriau.\, Collectif de panage), dans lesquelles les
préoccupations des élus ont été au cceur des débats.



Le Schéma de Cohérence Territoriale des Terriloires de I'Aube se compose

de 3 documents : le Rappon de présentation i le Projet d'Aménagement el de

Développemenl Durables (PADD) ; le Documenl d'Orientation et
d'Objectifs (DOO);ainsi que d'une annexe, le Guide Architectual et
Paysâger du Parc naturel régional de la Forêl d'Orienl.

ll eÿ aniculé autour de trois volets qui fondenl le projet el ses orientations :

Des territoires qui jouenl la complémentailé urbairÿpériurbain/rurâ1,
Des territoires qui s'appuienl sur leurs identités et leuls spécificités,
Des teritoires qui organisenl ensemble leur développement.

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a anêté le projet de

SCoT à l'unanimité. Les étap€s de la procédure faisant suite à l arrêl du
projel de SCoT sonl la phase de consuhation, l'enquête publique prévue à

l'auromne 2019, puis l'approbâtion par le comilé syndical début 2020.

vU, la délibération du syndicat DEPART en dale du 20 mai 2019 anêlant le
projet de Schéma de Cohérence Territoriale des Teniloires de l'Aube,

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l'Aub€ a été

traDsmis. confonnément à I'anicle L.143-20 du code de I'urbanisme, âux
communes et groupement§ de comrnunes membres dans le cadre de la phase

de consuhalion,

CONSIDERANT que la commrrne, conformément à I'aIticle R.143-4 du
code de l'urbanisme, est ilvitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des

Territoires de l'Aube dans les limites de s€s compétences propres, au plus
tard trois mois à compter de la transmission du projel de schéma,

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en âvoir
déliMÉ, émet un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT) des Terriloires de I'Aube aûêté le 20 mai 2019.

Fait et délibéré, lesjours, mois et an susdits. Pour extrait certitié conforme.



Dépârtement de I'Aube
Arrondissement de Bar-Sur-Aube

COMMI'NE D'EPAGNE

Nombrc de mcmbres

l0 09 01

10 09 00 ol

Réceprion au conrrôle de léga i1é Le 13/09/?019à 10:32 04

aflichére r 3/09/20r 9 - cèrtiJlé exécutono b r3/0s/2019

't43/t

Référ€nces

DF I 2019-18

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELTBERATIONS DU CONSEII, MUNICIPAL

Date d'afficbage

29 aôirt 2019 29 Aoûi 2019 Séance du 05 Septembre 2019

L'an deux mil dix-ncul, le cinq septembrc à 20 heures 30, l€s membres du conseil municipal légalemcnt

convoqùes se sont réunis €n la mairie sous lâ présidenc€ de MoNieur DOZELET Francis, Maire.
Présents : MM DOIZELET Francis. ZIESAIRE François. HAMPË Jean-Claude. BEI-IDOT Gilles. Mme
CHARVAUX Nathalie. MM MOUZON Nicolas. ANTOINE Ludovic. MéRAT Laurent. Mme POMMèS

Sandra. formant la majorité des membres en exercice.
Absent : M. BEROUDIAIJX Bemard, excùsé ayart donné pouvoir à M. BEUDOT Gilles
Secrétaire de séance : Mme CHARVAUX Nathalie

QIJEI : Avis 6ur le projet de Scot des territoires de I'Aube arrôté le 20 mât 2019

Le 14 déccmbrc 2016, le sFdicat DEPART a presc l la révision du Schéma de Cohérencc Teritodale
(SCoT) de la région troyeûre et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation Suite à

I'extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 â prescrit la révision du SCoT de la région

troyenne valant élâboration du SCoT des Teritoires de l'Aube (fusionnanl ainsi avec ie SCoT du Parc

naturel régional de la Forêt d'Orient et intégrant des territoiæs jusqu'à présent non couverts par un SCoT), et

défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, erl complément de ]a première délibération

Le périmètre du SCoT des Teriloires de l'Aube regroupe 9 Etablissemenfs Publics de Coopération

Intercommûnale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s'engager ensemble daûs

une démarche collective d'aménagem€nt du territoire
Iæ travail d'étude et d'élaboratior du projet de SCoT s'est déroulé selon plusieus étapes :

. L'élaboÉtion et le padage du diagnostic territorial de septembre 2017 à féwier 2018,

. La construction du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à
juillet 2018,

. L'écriture du Document d'Orientation et d'objectifs (Doo) de septembre 2018 à tnars 2019.

Au total. une trentaine de réunions de travail se sont tenuos (Collectif de cotstruction, grou?cs tcrritoriaux,
Collectifde partage), dans lesquelles les préoccùpations des élus ont été au cceur des débats.

Le Schéma de Cohérence Teritoriale des Territoires de l'Aube se compose de 3 documents : le Rapport de

présentation: le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PÂDD); le Document

d'Orientatior et d'Objectifs @OO); ainsi que d'utre annexe, le Guide Architectural et Pa)sager du Parc

naturel régional de la Forêt d'Orient.
Il est articulé autonr de trois volets qui fondent le projet et ses oriontations :

. Des terdtoires qui jouent lâ complémettarité uôaitpéduôaiû/ruml,

' Des territoires qui s'appuient sur leùrs identités et lerus spécificités.
. Des teritoires qui organisent eûsemble leur développcment.

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le slndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à I'unanimité. Les étapes

de la procédure faisant suite à I'arrêt du projet de SCoT sont !a phase de consultation, l'enquôte publique
prél'ue à 1'automnc 2019, puis I'approbation par lc comité s1'ndical début 2020.

...t...



tr/u la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 ârrêtant le projet de Scherna de Cohérence

Teûitoiiale des Territoires de I'Aube.
CONSIDERANT que le prcjet de SCoT des Territoires de l'Aube a été transmis, conformément à I'article
L-143-20 du code de I'ulbatrisme, aux communes et groupements de coûrmunes membres d:rns le cadre de la
phase de consultation,

CONSIDERANT que la commune, conformément à I'articl€ R.143-4 du code de I'uôanisme, est invitée à
rendre son avis sur le projet de SCoT des Teûitoires de l'Aube dans les limites de ses compétences propres,

au plus tard trois ûois à compter de la hansrDission du projet de schéma,

CONSIDERANT que dans le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) il est indiqué l'orientation

suivante :

< 2. L21 . Proscrire le dë eloppement éolieh au sein du Palc naî rel régional de l4 Folêt d'Orienl et porter
une attmtion patliculièïe aux projets situés à sesfranges. >>

CONSIDERANT que le DOO est l'expression réglemeûtaire et opposâble des orientatiots politiques du

SCOT définies dans lc Projet d'Aménagemcnt et de f)éveloppeûcnt Durablcs (PADD),

CONSIDERANT qu'il n'est pas fâit état daûs le PADD de la volonté poljtique d'exclue ulle zon€ entière du

SCOT du potentiel de dé\ eloppcmcnt éùlien.

CONSIDERANT q!'en page l9 dù PADD il est fait état d'un choix politique tbrt en faveur de l'elTcacité et

de la duabilité énergétique,

CONSIDERANT quc I'o.i€ntation 2.1.21 du DOO n'est pas conlolme aux âmbitions politiques du lerritoire

eû mâtière de développement du mixte éneryétique, qu'elle n'est pas noII plus confolme âux stratégies de

dévcloppcmcnt économique de cofiaines communcs ou coûlmùnaùtés dc communcs,

CONSIDERANT qu'il tr'est pas utile de ixcr dos limites arbitlaircs au développcrnent éolien car

l'orientation 2.1.19 du DOO est suffisammetrt explicite sul la préservation des paysages,

CONSIDERANT qu'il csr importanl que le teiritoire du Parc Naturel Régional de la Forêt d'Orient puissc

être partie prenante dans le développement des énetgies renouvelables,

CONSIDERÂNT que les études et les coNultatiots sur le développement de l'éolien permettront

grandcmcnt d'idcntifier les impacts sur les paysages, lcs contiruités écologies et en particuliers les couloirs

de migration de I'avifaune conformément aux odentations 2.1.19 et 2.1.26 dr! DOO,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré,

Pa.9 voix POIJR et I-INE ABSTENT1ON

EMET uû avis DEFAVoRABLE au projet de Schéma de Cohérence Teritoriale (SCoT) des

Territoires de I'Aùbe aûêté le 20 mai 2019.

- Et demande que I'orientation 2.1.21 duDOO du SCOT des tenitoires de l'aube soit supprimée.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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DEPARTEMENT DE
L'AUBE

ARRONDISSEMf,NT DE
BAR SI]R AUBf,

COMMUNE
f,POTHEMONT

DATE CONVOCATION
24t01/2019
DATE AFFICHAGE
24t07 t2019

NOMBRE CONSEILLERS :

EN-UEBçISEi 10

EBE§ENI§j 6

YqIA§I§i 7

DélibératioD No23/19

EXTRAIT DU REGI§TRE OES DEUBERATIONS
CONSEIL MUNICIPAL

Communê de Epothémont

SEANCE DU 1" août 2019

L'a.n deux mille dix-neuf. Ie premier aoûl à dix-neufheures trenle, le Conseil
Municipal légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique
sous la présidence de Monsieur François MATRION, maire.

Etaient présents :

François MATRION, Chdstian COLLINET, Fabien BRI^ND, Romain
PAULIN, Dominique MOREL, Bapliste PRUDENT formanl la majorité des

membres en exercice.

4!§çI§] Yan MOREÀU, Damien MASSON et AUroTe PETIT
Absents excusés : Romuald PAULY donnant procuration Baptiste
PRUDENT

Monsieur Fabien BRIAND a élé élu secrétaire de séance.

Aüs sur le projet de SCOT des territoires de l'aube
arrêté le 20 mai 2019

REçU LE û 5 À',JI 1019qlqI
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et

défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à

l'extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a Prescrit
la revision du SCoT de lâ région troyenne valant élaborâtion du SCoT

des Territoires de l'Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc

naturel régional de la Forêt d'Orient et intégrant des tenitoires jusqu'à

présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et

les modalités de concenation, en complément de la première

déliMrâtion.

Le Érimètre du SCoT des Tenitoires de l'Aube regroupe 9
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, soit 352

communes et près de 255 000 habitânts, qui ont souhaité s'engager

ensemble dans une démarche collective d'aménagement du territoire.

Le travâil d'étude et d'élaborâtion du projet de SCo'l s'est déroulé

selon plusieurs étapes :

L'élaborâtion et le partage du diagnostic territorial de soptembre 2017

à février 2018.
La construction du Projet d'Aménâgement et de Développement

Durables (PADD) de mars àjuillet 2018.

L'écriture du Document d'Orientation et d'Obiectiti (DOO) de

septembre 2018 à mars 2019.

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif

de construction, groupes territoriaux' Collectif de panage)' dans

lesquelles les préoccupations des élus ont été au c@ur des débats'



Le Schéma de Cohérence Territoriale des de l'Aube se

compose de 3 documents : le Rapport de Érésrei$rR9{le Projet
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; Ie

Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO);ainsi que d'une
annexe, le Cuide Àrchitecturâl et Paysagôr du Pârc naturel régional de
la Forêt d'Orient.

ll est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses

orientâtions :

Des tenitoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural,
Des teritoires qui s'appuient sur leurs identités et leurs spécificités,
Des territoires qui organisent ensemble leur développement.

Lorc de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le
projet de SCoT à l'unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite
à I'anêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l'enquête
publique prévue à l'automne 2019, puis l'approbation par Ie comité
syndical début 2020.

VU. la délibération
arêtant le projet de

de I'Aube.

du syndicat DEPART en dâte du 20 mai 2019
Schéma de Cohérence Territoriâle des Territoires

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l'Aube a

été transmis. conformément à l'article L.143-20 du code de
l'urbanisnre, aux comnlunes et groupements de communes nrembtes
dans le cadre de la phase de consultation,

CONSIDERANT que la commune, conformément à l ârticle R.143-4
du code de l'urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de
SCoT des Territoires de l'Aube dans les lirnites de ses compétences
propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet
de schéma.

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après
en avoir délibéré, émet un âvis lavorable au projet de Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l'Aube anêté le 20
mai20l9.

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. Pour extrait certifié
conforme.

Le Maire
François l\'lATRION

w-
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Département de l'Aube 
Arrondissement de Troyes 

                                              COMMUNE D’ERVY-LE-CHATEL 
 

Nombre de membres  Délibération n° 2019-25/07-04      

du Conseil 
Municipal 

en 
exercice 

Présents Pouvoirs 
 

   

14 14 9 1     

Votants Pour Contre Abstention     

10 10 0 0 Extrait du registre des délibérations     

  du Conseil Municipal      

Date de convocation Date d'affichage       

18 juillet 2019 18 juillet 2019       

 
 Le vingt-cinq juillet deux mil dix-neuf, le Conseil Municipal de la Commune d’Ervy-le-Châtel s’est réuni en session 

ordinaire, à vingt heures trente minutes au lieu habituel de ses séances, à la Mairie, sous la présidence de M. Roger 

BATAILLE, Maire. 

Etaient présents : M. Roger BATAILLE, Mme Françoise GAUTHIER, M. Joël TRESCARTES, Mme Nadine BAVOIL, 

Mme Monique LESTANG, MM. Joël DUPRESSOIR, Gilbert BRIERE, Vincent PUJOLLE, Mme Patricia DUVOY. 

Représentés : Mme Christine VAILLANT donne pouvoir à Mme Patricia DUVOY. 

Absents/Excusés : MM. Jacky VIOIX, Jean-Pierre MERGEY, Mme Dany MORET, M. Thierry PAUPE. 

Secrétaire de séance : M. Joël DUPRESSOIR. 

 

Objet : ADMINISTRATION GENERALE : PROJET DE REVISION DU SCHEMA DE COHERENCE 

TERRITORIALE (SCOT) DE LA REGION TROYENNE VALANT ELABORATION DU SCOT DES TERRITOIRES 

DE L’AUBE 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de la région troyenne a été approuvé sur un périmètre de 42 

communes resserrées autour du pôle urbain de Troyes. Par délibération du 7 juin 2018, complétant celle 

du 14 décembre 2016, le comité syndical a prescrit la mise en révision du SCOT de la région troyenne 

valant élaboration du SCOT des Territoires de l’Aube, fusionnant ainsi avec celui du Parc naturel régional 

de la Forêt d’Orient. Il a précisé les modalités de concertation et les objectifs poursuivis : 

 

 Conforter la philosophie du SCOT pour une gestion équilibrée et durable du territoire, en enrichissant 

les fondamentaux du SCOT à l’échelle d’un périmètre renouvelé, et en coconstruisant, avec les territoires 

urbains, périurbains et ruraux, un cadre d’orientations adapté aux évolutions et au contexte social, 

environnemental et économique d’aujourd’hui et de demain ; 

 

 Approfondir certains sujets apparus comme stratégiques depuis l’approbation du SCOT et notamment 

préserver les identités et spécificités des territoires composant le nouveau périmètre du SCOT, renforcer 

la prise en compte de la trame verte et bleue, développer la résilience du territoire face aux inondations, 

contribuer à l’adaptation au changement climatique et prendre en compte le développement des énergies 

renouvelables, conforter la politique d’aménagement commercial, articuler les mobilités à l’échelle du 

SCOT ; 

 

 Adapter le SCOT aux évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis son approbation, et 

notamment intégrer de nouveaux contenus au sein du rapport de présentation, du Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD) et du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 

 

Par délibération en date du 20 mai 2019, le comité syndical du syndicat DEPART a arrêté le projet de 

révision du SCOT de la région troyenne valant élaboration du SCOT des Territoires de l’Aube. 

 

C’est dans ce cadre que le projet de SCOT est transmis pour avis aux personnes publiques associées, aux 

communes et groupements de communes membres, à la commission départementale de préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers ainsi qu’aux personnes qui ont demandé à être consultées. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

 

- EMET un avis favorable au projet de révision du SCOT de la région troyenne valant élaboration du 

SCOT des Territoires de l’Aube ; 

 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer tout document relatif à ce dossier. 

 

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits. 

 Extrait certifié conforme, 

 

 Le Maire, 

 Roger BATAILLE 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

le Maire

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 30/07/2019 à 08:59:02
Référence : 70526807123df6b1889b4f9b3a223cfd0cefbfd1
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REPUBLIOUE
FRANçAISE
DEPARlEMENT OE
L'AUBE
MÀFUE OE FULIGNY

EXTRATT DU REGISTRE
OES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 8 AOUT 2019

I oelteERÀnox N" to/rols -_]
L'an dgur mll dlx-nout, l. hult du mols d'.oot, à 20 hêures 30, le Conseil
Muûicipal de la commune de FULIGNY, s'est aéuni, salle de la lvlairÈ, sous
la présilence de Monsieur LEHiIÂNN Philippe.

^.lé!!nb: Philippe LEHIi4ANN, Maire.
Serge lvlAl.^GNOUX, François CAOUARD, adioints
Christophe OME, Guillaurne FARFELAN, Véronhue THIEBLE[4oNT-

Allg!tsj
Abôantr Etcuréa :

Le secrétaire ds séance est M. Guillaume FARFELAN.

OATE DE
cowocATloN :

(n eoü 2019

DATE O'AFFICHAGE :

02 aoot 2010

NombrÊ d€ mêrnbraa i 6

En exêrdce : I
Pr&€nb :6
Votânl! :8

RECU LE

OBJEI : Avk lui lê orolot d. SCOT do. tonltolrDr dc l'.ube arâta lo 20
mâi 2019

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrll la rêvision du Schéma
dê Cohérence Teflitoriale (SCoT) de lâ région troyenne et défini les otjectiÊ
DoJrsuivis et les modaliÉs de concertâtior. SLite à Iextension du périîèhe,
ie comité syndrcâr du 7 juin 2018 a prescrit h iévision du ScoT de lâ rêgion

lroyenne valant élaboration du SCoT des Tenitoires de l'Aube (fusionnant

ainsi avec le SCoT du Parc naturel Égional de lê Forêt d'OdEnt et intégrant

des teritoires jusqu'à pésent non cowerts par un SCoT), et défni leâ

objedifs poursuiÿis et tes modalitês de cancertation. eî complémenl de h
prcmière délibération.

Le périrÈlre du SCoT des Tenitaires de lAube regroupe I Etablissements

Publics de Coopération lntercômmunale, soit 352 communes et près de 255
OO0 hâbitants, qui ont souhâité s'engagêr ensefible dans une démarohê

@llective d'amênæement du territoire.

Le travail d'étude et d élaboGtion du p6jet de ScoT s'est déroulê selon

olusieurs étaDês :' / L élaLoretion et le partage du diagnostic tenitorial de septembre

2017 à 1éÿnet 2018,

" La constnrction du Projet dnménagement et de oéveloppement
Durables (PADD) de marsàiuillet 201E,

/ L'écnture du ùcument d'Orientation et d'Objectifs (DOO) de

septembre 2018 à rnars 2019.

Au ioÉ|. une trenbine de rêunrons de tavarl se sont tenues {Collectlf de

"on"irrà,on, 
qroupes temtoriâux, Collectf de partâge) dans lesque'les les

préoccupatoni des élJs ont êté âu ccêur des débals

Le Schéma de Cohérence Tenitoriale dÊs Territcires de l'Aube se compose

à" à io*à"nt§ , r" n"pport de présentation ; le Projet d'Aménæement et

à. 
-oar"i.oo"À*r dàbbs (i'ADD) le DocLment d'o''entato't et

àôuÀir"'ôbôi ; ainsi que d'une ainexe. le Gu'de Archilecturâl et

Pa#agerdi Parc naturel régional de Ia Fo'êt d Orient'

ll est arliculé aubur de trols volêts qui londert le pro.el et.ses-onentaüoFs '
/ tÈs tenlio;res aui iouent la complémentadté uôain/pérr'lrDarn/rural

, oÂ iâiiàir"i dri's"ppuient sui leurs identilès et leurs spêcificités'

r 6ei ii"itoir"s quiorsànisent ensemble leur développement

gÀ\



LoÉ de sa sêance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a errêté le proiet de
SCoT â l'unanimité Les étâpes de 16 procédure feisant su te à I'anêt du
projet de SCoT sont la phase de consultation l'enquête Publique prévue à
l'automn€ 2019, puls l'approbation par lê comité 6yndicaldâbut 2020.

Vl.J, lâ délibéretion du syndlcat DEPART ên dale du 20 mal2019 arêlant le
proret de §chéma de Cohérence Tenitoriale des Tenitoires de l'Aube,

CONSIoERANT que le prcjet de SCoT des Teriloites de l'Aube a été
transmis, confomément à l'gaticle 1.143-20 du code de l'urbenismê, aux
communes et groupemenE de communes membres dans le cadre de la
phæe de consultation,

CONSIDERANT que la commune, conformément à Iarticle R.143-4 du code
de I'urbanisme, est invitéê â rende son avb sur le pojel de SCoT des
Tenitoires de l'Aube dâns les lim(Es de ses compétences proprcs, au plus
hrd trois mois à compter dê la transmi66ion du projet de 6chéma,

Le Coflseil municipâI, sür proposition de Moosieur le Mairc êt après en âvoir
délibéré, émet un svis défâvorâble avec 5 voix contre et une abst6ntion au
projet dê Schéma de Cohérence Teritoriale (SCoT) des Ter toires de
I'Aube arêté le 20 mai2019.

Fait et dêlibéé, ter jours, mois etan susdit. Pour extrait certifié conforme

A FULIGNY, le I aott 2019.
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EXTRAIT DE REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA MAIRIE DE JESSAINS 
 

 
 

Séance du 19 juillet 2019 
 
 

DÉLIBÉRATION n°40/2019 
 

 

 
 

Objet : AVIS SUR LE PROJET DE SCOT DES TERRITOIRES DE L'AUBE 
ARRETE LE 20 MAI 2019 

 
L'an deux mil dix-neuf, le dix-neuf du mois de juillet, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de JESSAINS s'est réuni dans le lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur 
James GAUTHIER, Maire. 
 
Etaient présents : M. James GAUTHIER, Mme Marlène BROCHON, M. Dominique DESCHARMES, M. 
Jean-Pierre BOUDIN, M. Bernard NOIRIEL, Mme Sylviane BOGÉ, M. Yannick GAUTHIER,  
 
Absents excusés : Mme Line DECANTER, M. Lionel GOSSET-RAGE, Christian THIEBLEMONT, M. 
Richard ZBOZIEN 
 
M. Dominique DESCHARMES a été nommé secrétaire. 

 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SC0T) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à 
l'extension du périmètre, le comité syndical du 7juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région 
troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l'Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc 
naturel régional de la Forêt d'Orient et intégrant des territoires jusqu'à présent non couverts par un SC0T), et 
défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l'Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s'engager ensemble 
dans une démarche collective d'aménagement du territoire. 
 
Le travail d'étude et d'élaboration du projet de SCoT s'est déroulé selon plusieurs étapes: 

 L'élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 

 La construction du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à juillet 
2018, 

 L'écriture du Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 
 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes territoriaux, 
Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au coeur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l'Aube se compose de 3 documents: le Rapport de 
présentation; le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD); le Document d'Orientation 
et d'Objectifs (DOO) ; ainsi que d'une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de 
la Forêt d'Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations: 

• Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
• Des territoires qui s'appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
• Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT DE L'AUBE 

MAIRIE DE JESSAINS 
10140 
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Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l'unanimité. Les étapes 
de la procédure faisant suite à l'arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l'enquête publique 
prévue à l'automne 2019, puis l'approbation par le comité syndical début 2020. 
 
VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale des Territoires de l'Aube, 
 
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l'Aube a été transmis, conformément à l'article 
L.143-20 du code de l'urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre de 
la phase de consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l'article R.143-4 du code de l'urbanisme, est invitée à 
rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l'Aube dans les limites de ses compétences propres, 
au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 
 
Le Conseil municipal, sur proposition de M. le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- EMET un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l'Aube 
arrêté le 20 mai 2019. 
 
 

 

Date de convocation : 15 juillet 2019    
 

NOMBRES DE  MEMBRES 

Afférents 
au 

Conseil 
Municipal 

Présents 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

11 7 7 

Pour : 7 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

le Maire

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 25/07/2019 à 10:19:42
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Département de l’Aube 
 

********** 

 
Arrondissement 

de BAR sur AUBE 

 
Canton 

de SOULAINES DHUYS 

 

********** 

COMMUNE DE VILLE AUX BOIS 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

********** 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  

 

 des délibérations du Conseil Municipal 

 

********** 
Séance du 23 septembre 2019 

 

Membres afférents     : 5 Membres présents   : 5 Convocation  le  16 septembre 2019 

  Nombre de votants : 5 Affichage      le  16 septembre 2019 

 

L’an deux mil dix-neuf, le 23 septembre, à 13 heures 30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis, en séance 

ordinaire, après convocation légale du  16 septembre 2019, sous la présidence de Madame DENIZET Françoise, Maire 

 

Présents :  DENIZET Françoise, CONSTANT Michaël, FIOR Denise, GOZÉ Denis, GUY Sophie 

  

 

Secrétaire : Mme FIOR Denise 

 

 

Délibération 

2019-27 
AVIS SUR LE PROJET DE SCOT DES TERRITOIRES DE L'AUBE ARRÊTÉ LE 20 

MAI 2019  

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du 

périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne valant 

élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la 

Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs 

poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première délibération. 

Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans 

une démarche collective d’aménagement du territoire. 

 

Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

- L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 

- La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à juillet 2018, 

- L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes territoriaux, 

Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de 

présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et 

d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la 

Forêt d’Orient. 

 

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 

Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les étapes de 

la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à 

l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
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VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale des Territoires de l’Aube, 

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article 

L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre de la 

phase de consultation, 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée à 

rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au 

plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 

ÉMET un avis défavorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube 

arrêté le 20 mai 2019. Le dossier est trop complexe pour notre petite commune. La commune ne sera pas 

impactée par les infrastructures prévues dans le SCOT, étant en étude d'un PLUi sur le territoire de Soulaines-

Vendeuvre. 

 

 
 

       Fait et délibéré les jours, mois et an que susdits. 

Le Maire 

                 DENIZET F.    

 

 

                                                                                                                             

 

[[[signature1]]] 
 

 

 

le Maire

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 23/09/2019 à 17:25:41
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L'AUBE 
ARRONDISSEMENT DE BAR-SUR-AUBE 
CANTON DE VENDEUVRE-SUR-BARSE 
COMMUNE DE LA VILLENEUVE AU CHÊNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 30/08/2019 

 

Référence 

2019 -33 

 

Objet de la délibération 

Avis sur le projet de SCoT 
des territoires de l'Aube 
arrêté le 20 mai 2019 

 

Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

11 8 8 

 

Date de la convocation 

08/08/2019 

 

Date d’affichage 

08/08/2019 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 8 
Contre : 0 
Abstention :2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L'an 2019 et le 30 Août à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, salle des réunions sous la présidence de CERVANTES 
Jésus, Maire.  
 
Présents : M. CERVANTES Jésus, Maire, M. BACHELERY Alain, M. BRACKE 
Thierry, Mme DJURICEK Maria,  Mme MAROT Aurélie, Mme OCKOCKI Sophie, 
M. TISSOT Romain, Mme VILLAIN Brigitte. 
 
Absents excusés : M. GARNIER Sylvain,  M. MAIER Jean-Paul, M. THOMAS 
Ludovic. 
 
Pouvoirs : M. GARNIER Sylvain donne pouvoir à M. CERVANTES Jésus, M. 
THOMAS Ludovic donne pouvoir à M. BRACKE Thierry 

 
A été nommé secrétaire : M. BRACKE Thierry 
 

Objet de la délibération : Avis sur le projet de SCoT des territoires de 
l'Aube arrêté le 20 mai 2019 
 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du périmètre, le 
comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne 
valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le 
SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires 
jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation, en complément de la première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 
habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans une démarche collective 
d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs 
étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 
à février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) de mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de 
septembre 2018 à mars 2019. 

 

Réception au contrôle de légalité le 12/09/2019 à 09:48:04

Référence technique : 010-211004114-20190830-2019_33-DE

Affiché le 12/09/2019 - Certifié exécutoire le 12/09/2019



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après 
dépôt en Sous-Préfecture de 
Bar Sur Aube le: 
Et publication ou notification 
du : 
 
 
 
 
 
(Délibération 2019-33    
P2/2) 

 

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de 
construction, groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les 
préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 
documents : le Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc 
naturel régional de la Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de 
SCoT à l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de 
SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 2019, 
puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 
 
VU la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet 
de Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 
 
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, 
conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et 
groupements de communes membres dans le cadre de la phase de consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de 
l’urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de 
l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard trois mois à 
compter de la transmission du projet de schéma, 
 
Le Conseil municipal,  
après en avoir délibéré, 
par  8 voix POUR, 2 Absentions, 
 

 EMET un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 

 
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme  

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

 

le Maire

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 12/09/2019 à 09:31:57
Référence : c54bf941f66093db66b60a307e0f149c7cadaf0e

















Réception au contrôle de légalité le 25/09/2019 à 12:28:02

Référence technique : 010-211002571-20190923-2019_09_02-DE

Affiché le 25/09/2019 - Certifié exécutoire le 25/09/2019



Réception au contrôle de légalité le 25/09/2019 à 12:28:02

Référence technique : 010-211002571-20190923-2019_09_02-DE

Affiché le 25/09/2019 - Certifié exécutoire le 25/09/2019



Réception au contrôle de légalité le 25/09/2019 à 12:28:02

Référence technique : 010-211002571-20190923-2019_09_02-DE

Affiché le 25/09/2019 - Certifié exécutoire le 25/09/2019













COMMUNE DE LUYERES 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LUYERES 

 

N° 26/2019 
 
Date de convocation : 

18 septembre 2019 

Date d’affichage : 

18 septembre 2019 

Nombre de conseillers  

En exercice 10 

Présents 10 

Votants 10 

 

 

 

L’an deux mil dix-neuf 

Le vingt-cinq septembre à vingt heures  

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en 

séance publique sous la présidence de Monsieur Alain CARRE. 

Etaient présents : Mesdames Dominique CARETTE, Marie-Line 

PLOYE, Sophie BRANCHE, Magali MARTIN, Nicole GUTH ; 

Messieurs Denis FREROTTE, Jean-Sébastien CARRET, Jacky 

HUGOT, Pierre LEFEBVRE. 
 
 

Monsieur Pierre LEFEBVRE a été élu secrétaire. 

 

Objet : Avis sur le projet de SCOT des territoires de l’aube arrêté le 20 mai 2019 

 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de 
la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du 
périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne valant 

élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt 

d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et 
les modalités de concertation, en complément de la première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans 
une démarche collective d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 
 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à juillet 

2018, 
 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes territoriaux, 
Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de 
présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la 
Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les étapes de 
la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à 
l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 

*** 
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VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale des Territoires de l’Aube, 

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article L.143-20 

du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre de la phase de 

consultation, 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée à rendre 

son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus 

tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 

CONSIDERANT que dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) il est indiqué l’orientation suivante : 

« 2.1.21. Proscrire le développement éolien au sein du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et porter une 

attention particulière aux projets situés à ses franges. » 

CONSIDERANT que le DOO est l’expression réglementaire et opposable des orientations politiques du SCOT 

définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 
- Émet à la majorité des membres présents un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 
- Et demande que l’orientation 2.1.21 du DOO du SCOT soit maintenue de la manière suivante : « 2.1.21. 

Proscrire le développement éolien au sein du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et porter une 
attention particulière aux projets situés à ses franges. » 

- Et charge le Maire d’en informer le syndicat DEPART  

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits et ont signé au registre tous les membres présents. 

 

 
 

 

 



 

 



COMMUNE DE MAGNICOURT
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Nombre de membres
En exercice 06
Présents: 05
Votants : 05

2019-17
Séance du 16 §eptembre 2019

L'an deux mil dix-neuf, le seize du mois de septembre à dix-huit hewes
trente, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous
la présidence de M. CEUNEBROUCKE Marcel, Maire

Date de convocation : Présents : Mmes et Mrs CEUNEBROUCKE Marcel, CEUNEBROUCKE
l0 septembre 2019 Anne-Sophie, OUDIN Cédric, BOURGEOIS Jean-Baptiste,

SAINQUENTIN Gilles
Date d'affichage :

l0 septembre 2019 Absent : MOISUC Marie-Josée

Mr OUDIN Cédric a été nommé secrétaire

OBJET : 2eme AVIS SUR LE PROJET DE SCOT DES TERRITOIRES DE L'AUBE
ARRETE LE 20 MA]2019

Le 14 décembre 2016, \e syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT) de la région troyenne et déf1ni les objectifs poursüvis et les modalités de
concertation. Suite à l'extension du périmètre, le comité syndical du 7 jün 2018 a prescrit la
reüsion du SCoT de la région troyerme valant élaboration du SCoT des Territoires de l'Aube
(fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d'Orient et intégant des
territoires jusqu'à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les
modalités de concertatiorl en complément de la première délibération.

Le périmètre du SCoT des Territoires de l'Aube rcgroupe 9 Etablissements Publics de
Coopération Intercommtrnale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qü ont souhaité
s'engager ensemble dans une démarche collective d'amén3ggr.r1 du teritoire.

Le travail d'étude et d'élaboration du projet de SCoT s'est déroulé selon plusieurs étapes :

. L'élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à féwier 2018,

. La construction du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) de
mars à juillet 2018,

. L'écriture du Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars
2019.

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes
territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cæur des
débats.

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l'Aube se compose de 3 documents: le
Rapport de présentation ; le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le
Document d'Orientation et d'Objectifs @OO) ; ainsi que d'une annexe, le Güde Architectural et
Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d'Orient.

Il est articulé autour de trois volets qü fondent le projet et ses orientations :
. Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural,
. Des territofues qui s'appuient sur leurs identités et leurs spécificités;
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r Des territoires qui organisent ensemble leur développement.

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l'unanimité.
Les étapes de la procédure faisant suite à l'arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation,
l'enquête publique prévue à l'automne 2019, puis I'approbation par le comité syndical début
2020.

VU la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de
Cohérence Territoriale des Territoires de l'Aube,
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l'Aube a été transmis, conformément
à l'article L.143-20 du code de l'urbanisme, aux communes et groupements de communes
membres dans le cadre de la phase de consultation,
CONSIDERANT que la commune, conformément à l'article R.143-4 du code de l'urbanisme, est
invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l'Aube dans les limites de ses
compétences propres, au plus tard trois mois à compter de la ttansmission du projet de schéma,
CONSIDERANT que dans le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) il est indiqué
l'orientation suivante :

«2.1.21. Proscrire le développement éolien au sein du Parc naturel régional de la Forêt
d'Orient et porter une aTtention particulière arx projets situés à ses franges. »>

CONSIDERANT que le DOO est l'expression réglementaire et opposabie des orientations
politiques du SCOT définies dans le Projet d'Aménagement et de Développement Dumbles
(PADD),
CONSIDERANT qu'il n'est pas fait état dans le PADD de 1a volonté politique d'exclure une
zone entière du SCOT du potentiel de développement éolien,
CONSIDERANT qu'en page 19 du PADD i1 est fait état d'un choix politique fort en favew de
l'efficacité et de la durabilité énergétique,
CONSIDERANT que l'orientation 2.1.21 du DOO n'est pas conforme aux ambitions politiques
du territoire en matère de développement du mix énergétique, qu'elle n'est pas non plus
conforme aux stratégies de développement économique de certaines cornmuûes ou communautés
de communes,
CONSIDERANT qu'il n'est pas utile de fixer des limites arbitraires au développement éo1ien car
l'orientation 2.1.19 du DOO est sufEsamment explicite sur la préservation des paysages,
CONSIDERANT qu'il est important que le territoire du Parc Naturel Régional de la Forêt
d'Orient puisse être partie prenante dans le développement des énergies renouvelables,
CONSIDERANT que les études et les consultations sur le développement de l'éolien permettront
grandement d'identifier les impacts sur les paysages, les continuités écologiques et en particulier
les couloirs de migration de l'avifaune conformément arx orientations 2.1.19 ü2.1.26 du DOO,

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir déllbéré, émet un
avis DEFAVORABLE au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de
l'Aube arrêté le 20 mai 2019.

Et demande que I'orientation 2.1.21 du
supprimée.

DOO du SCOT des territoires de l'aube soit

Fait et délibéré les jours, mois et ao susdits

Acte rendu exécutoire
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DEPARTEMENT DE L’AUBE 

ARRONDISSEMENT DE 

BAR/AUBE 

COMMUNE DE MAIZIERES LES 

BRIENNE 

 

 

 

DATE CONVOCATION 

04.09.2019 

DATE AFFICHAGE 

04.09.2019 

 

NOMBRE CONSEILLERS 

EN EXERCICE : 11 

PRESENTS : 10   

VOTANTS :  11               

 

POUVOIRS : 01 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
OBJET 
 
AVIS SUR LE PROJET DE SCOT  
DES TERRITOIRES DE L AUBE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18/19 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mil dix neuf, le 10 du mois de septembre à 20 heures 00, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la 
présidence de Monsieur MINISINI William, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Messieurs MINISINI William, CORNUOT Dominique, 
MARQUET Serge, MARTIN Jean-Pierre, DARNET Benoît, ROCHE Alexandre, 

Mesdames CORNUOT Dominique, DAUNAY Laurence, NAZABAL Sandrine, 
LECLEIRE Marie-Thérèse. 

 

ABSENTS-EXCUSES : MANSUY Patrick donne pouvoir à NAZABAL Sandrine 
   

Madame NAZABAL Sandrine a été élue secrétaire de séance. 
 

-------------------------------- 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du périmètre, 
le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région 
troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant 
ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant 
des territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les 
objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la 
première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale, soit 352 communes et près de 
255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans une démarche 
collective d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon 
plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 
à février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) de mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de 
septembre 2018 à mars 2019. 

 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de 
construction, groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les 
préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose 
de 3 documents : le Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc 
naturel régional de la Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de 
SCoT à l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet 
de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 
2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
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VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le 
projet de Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 
 
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été 
transmis, conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux 
communes et groupements de communes membres dans le cadre de la 
phase de consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code 
de l’urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des 
Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus 
tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 
 
Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en 
avoir délibéré, émet un avis FAVORABLE au projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 
2019. 

 

VOTE      :      7 POUR    4 CONTRE           0 ABSTENTION 

     
 
   Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Le Maire, William MINISINI                   

 
 
 

 
 

 
    

[[[signature1]]] 
 
 

 

le Maire

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 18/09/2019 à 16:33:06
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L'AUBE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : AVIS SUR LE PROJET DE SCOT DES TERRITOIRES DE L’AUBE ARRETE LE 20 MAI 2019 
 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de 
concertation. Suite à l’extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la 
révision du SCoT de la région troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube 
(fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des 
territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation, en complément de la première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont 
souhaité s’engager ensemble dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 
2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
de mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à 
mars 2019. 

 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, 
groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont 
été au cœur des débats. 
 

 
Nombre de Membres 

 
  En exercice : 14 
  Présents : 14 
  Qui ont pris part à la 
  décision : 14 
 
 

Date de la convocation 
06 septembre 2019 

 
Date d’affichage 

06 septembre 2019 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE MERGEY 
-------- 

Séance du 12 septembre 2019 
Délibération n° 2019-24 

-------- 
L’an deux mil dix-neuf, le douze du mois de septembre à vingt heures 
trente minutes, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de M. Serge SAUNOIS, Maire. 
 

Présents : MM. Serge SAUNOIS, Mme Marie-Luce BURRI, M. Ludovic 
SCHMIDT, M. Hervé ERMINI, M. Ludovic BERGERON, M. Philippe 
VANDEVELDE, M. Julien CORROY, Mme Valérie RUFFIN, Mme Laurence 
RAOULT, Mme Marie-Béatrice VARLET, Mme Isabelle GUILLARD, 
M. Philippe PACKO, Mme Chantal LAURENS et M. Jacques CARTON. 

Secrétaire de séance : Marie-Béatrice VARLET. 
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Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : 
le Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) ; le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide 
Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à 
l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase 
de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis l’approbation par le 
comité syndical début 2020. 
 
VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma 
de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 
 
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément 
à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes 
membres dans le cadre de la phase de consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, 
est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites 
de ses compétences propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet 
de schéma, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à la majorité,  
 
Emet un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires 
de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits et ont signé au registre tous les 
membres présents. 
 Le Maire, 
 Serge SAUNOIS 
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COMMUNE DE MESNIL-SELLIERES 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE MESNIL-SELLIERES 
 

N° 42/2019 
 
Date de convocation : 

16 septembre 2019 

Date d’affichage : 

16 septembre 2019 

Nombre de conseillers  

En exercice 14 

Présents 10 

Votants 11 

 

 

 

L’an deux mil dix-neuf 

Le vingt-quatre septembre à vingt heures 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en 

séance publique sous la présidence de Monsieur Olivier JACQUINET. 

Etaient présents : Mesdames Sophie BOUDOT, Nathalie SEGUIN, 

Micheline LEUTHREAU, Delphine DUSSAUSSOIS ; Messieurs 

Thibaud BLICK, Martial BODSON, Jean-Luc SECLIER, Florent 

THEVENIN, Patrick BRIQUET. 
 

Absents excusés : Mesdames Christelle BROCQ, Guénola HOCHARD 

(pouvoir à M. Florent THEVENIN), Messieurs Jean-Luc SARRAZIN, 

Gérald COLOMBIER 
 

Monsieur Thibaud BLICK a été élu secrétaire. 

 

Objet : Avis sur le projet de SCOT des territoires de l’aube arrêté le 20 mai 2019 

 
Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de 

la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du 

périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne valant 

élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt 

d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et 

les modalités de concertation, en complément de la première délibération. 

Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans 
une démarche collective d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 
 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à juillet 

2018, 
 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes territoriaux, 
Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de 
présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la 
Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les étapes de 
la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à 
l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 

*** 
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VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale des Territoires de l’Aube, 
 
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article L.143-20 
du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre de la phase de 
consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée à rendre 
son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus 
tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 
 
CONSIDERANT que les études et les consultations sur le développement de l’éolien permettront grandement 

d’identifier les impacts sur les paysages, les continuités écologies et en particulier les couloirs de migration de 

l’avifaune conformément aux orientations 2.1.19 et 2.1.26 du DOO. 

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 
- Émet à la majorité des membres présents un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 
- Et demande que l’orientation 2.1.21 du DOO du SCOT soit modifiée de la manière suivante en 

reprenant les termes validés lors du comité syndical du PNRFO du 18 septembre dernier : 

« 2.1.21. Autorise le développement éolien uniquement sur les franges intérieures soit les 

communes limitrophes du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient en prolongement des parcs 

existants. » 

- Et charge le Maire d’en informer le syndicat DEPART  

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits et ont signé au registre tous les membres présents. 

 















REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 
DEPARTEMENT 

AUBE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE 26 Août 2019 

 

 
 
 

Nombre de Membres 
afférents au Conseil Municipal : 

11 
 
 
EN EXERCICE 10 
PRESENTS 05 
VOTANTS 09 
ABSENT REPRESENTE 04 
 

Date de la convocation 

 

22 août 2019 
 

Date d’affichage 
 

22 août 2019 
 

L’an deux mil dix-neuf et le vingt-six août à vingt heures. Le Conseil Municipal 

légalement convoqué s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. JAY Xavier, 

Maire. 

 Présents : MM. JAY Xavier – GERARD Ludovic – HUGOT Alain   

                         DELANDE-TATA David - TRESCARTES Thierry 

  

Absents excusés : GAUTHIER Anne - GRYNER Dominique – MAES John 

                              HONNET Jean François 

Absent  THUILLIER Claude 

 M. MAËS John a donné pouvoir à M. GERARD Ludovic, pour le 
représenter à la réunion de Conseil, de prendre part à toutes les délibérations, 
d’émettre tous votes et signer tous documents. 
 M. HONNET Jean François a donné pouvoir à M. HUGOT Alain, pour le 
représenter à la réunion de Conseil, de prendre part à toutes les délibérations, 
d’émettre tous votes et signer tous documents 

 Mme GRYNER Dominique a donné pouvoir à M. JAY Xavier, pour la 
représenter à la réunion de Conseil, de prendre part à toutes les délibérations, 
d’émettre tous votes et signer tous documents 

 Mme GAUTHIER Anne a donné pouvoir à M. DELANDE-TATA David, pour 
la représenter à la réunion de Conseil, de prendre part à toutes les délibérations, 
d’émettre tous votes et signer tous documents 

 
 A été nommé secrétaire : GERARD Ludovic 

  
 

Objet de la Délibération : 
 

Délibération n°2019-018 

 

 
 

 

 

 

AVIS SUR LE PROJET 

DE SCOT  

 

 

 

 

DES TERRITOIRES DE 

L’AUBE  
 

 

 Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les 
objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du 
périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la 
région troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant 

ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des 
territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première 
délibération. 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 
habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans une démarche collective 
d’aménagement du territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs 
étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à 
février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) de mars à juillet 2018, 

L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à 
mars 201 

 

 



 

 
Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de 
construction, groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les 
préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 

 
Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 
documents : le Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc 
naturel régional de la Forêt d’Orient. 
 
Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 
 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 
 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de 
SCoT à l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de 
SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 2019, 
puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 
VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet 
de Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 
 
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, 
conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et 
groupements de communes membres dans le cadre de la phase de consultation, 
 
CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de 
l’urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de 
l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard trois mois à 
compter de la transmission du projet de schéma, 
 

CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

 

 EMET un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 

 

 AUTORISE le Maire de la Commune à signer les documents se rapportant 
à ces opérations 

 

 

 
  Pour Extrait Conforme 
 

 
Fait et délibéré les jour, mois, et an susdits 
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République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Montmartin-le-Haut 

***** 
SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2019 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

7 6 6 
   

 

Date de convocation 

12 septembre 2019 

 

Date d’affichage du compte rendu 

20 septembre 2019 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-neuf, le dix-sept septembre à vingt heures, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Pascal BLOUQUIN, maire. 
 
Présents : BLOUQUIN Pascal, CAILLE Fabienne, GOTTI Nadine, 
ROSENSTIEHL Claudine, SIMONNOT Grégoire, SOCCARD Frédéric. 
 
Absents : LEFRANC Stéphane. 
 
Représentés : . 
 
Madame CAILLE Fabienne a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : SCOT des territoires de l'Aube - avis sur le projet arrêté le 20 mai 2019 
N° de délibération : 2019_18 
 

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la 
région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du périmètre, le 
comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne valant élaboration du SCoT des 
Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des 
territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, 
en complément de la première délibération. 

  

Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, soit 
352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans une démarche collective 
d’aménagement du territoire. 

  

Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

  

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes territoriaux, Collectif de 
partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 

  

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport de 
présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et 
d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de la Forêt 
d’Orient. 

  

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 

 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 
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Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les étapes de la 
procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 
2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 

  

VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de Cohérence Territoriale 
des Territoires de l’Aube, 

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article L.143-20 du 
code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le cadre de la phase de consultation, 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée à rendre son 
avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard trois mois 
à compter de la transmission du projet de schéma, 

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, émet un avis favorable au 
projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Pascal BLOUQUIN 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

le Maire

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 19/09/2019 à 12:04:40

Référence : aedde491b09411a54da61008bee97a93e62e1c0e
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département de l’Aube 

Arrondissement de Bar sur Aube 

Canton de Brienne le Château 

---- 

Commune de  

PERTHES LES BRIENNE 

---- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

du Conseil Municipal de Perthes les Brienne 

 

Séance du 11 Septembre 2019 

------ 

2019-16 

Objet : Avis sur le projet de SCOT des Territoires de l’Aube 

Arrêté le 20 Mai 2019 

 

 
 

L’an deux mil dix neuf, le onze septembre à vingt heure, les membres du Conseil Municipal, régulièrement 

convoqués, se sont réunis au nombre prescrit par la loi à la mairie de Perthes les Brienne, sous la présidence de 

Régis Dethon, Maire. 

 

Etaient présents : Messieurs DETHON Régis, DETHON Fabrice, BERTIN Jean- François, 

     LAMOUREUX Alain, MARTIN Thierry, et Madame BERTIN Claudine 

Absent excusé : Monsieur ROUSSEL Frédéric, pouvoirs donnés à Monsieur DETHON Régis 

Secrétaire de séance : Monsieur LAMOUREUX Alain 

  
 
  

****** 

 

Monsieur le Maire expose, à l’ensemble du Conseil Municipal :  

 

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale 

(SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à 

l’extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région 

troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc 

naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un 

SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première 

délibération. 

 

Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble 

dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 

 

Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à 

juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019. 

 

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes 

territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 

 

 



 

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le Rapport 

de présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le Document 

d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc 

naturel régional de la Forêt d’Orient. 

 

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 

 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. Les 

étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête 

publique prévue à l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 

 

*** 

 

VU la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de 

Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 

 

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à 

l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans 

le cadre de la phase de consultation, 

 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est invitée 

à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences 

propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 

 

CONSIDERANT que dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) il est indiqué l’orientation 

suivante : 

« 2.1.21. Proscrire le développement éolien au sein du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et porter 

une attention particulière aux projets situés à ses franges. » 

 

CONSIDERANT que le DOO est l’expression réglementaire et opposable des orientations politiques du 

SCOT définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 

 

CONSIDERANT qu’il n’est pas fait état dans le PADD de la volonté politique d’exclure une zone 

entière du SCOT du potentiel de développement éolien, 

 

CONSIDERANT qu’en page 19 du PADD il est fait état d’un choix politique fort en faveur de 

l’efficacité et de la durabilité énergétique, 

 

CONSIDERANT que l’orientation 2.1.21 du DOO n’est pas conforme aux ambitions politiques du 

territoire en matière de développement du mix énergétique, qu’elle n’est pas non plus conforme aux 

stratégies de développement économique de certaines communes ou communautés de communes, 

 

CONSIDERANT qu’il n’est pas utile de fixer des limites arbitraires au développement éolien car 

l’orientation 2.1.19 du DOO est suffisamment explicite sur la préservation des paysages, 

 

CONSIDERANT qu’il est important que le territoire du Parc Naturel Régional de la Forêt d’Orient 

puisse être partie prenante dans le développement des énergies renouvelables, 

 



CONSIDERANT que les études et les consultations sur le développement de l’éolien permettront 

grandement d’identifier les impacts sur les paysages, les continuités écologiques et en particulier les 

couloirs de migration de l’avifaune conformément aux orientations 2.1.19 et 2.1.26 du DOO 

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
 

 

- EMET UN AVIS DEFAVORABLE au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des 

Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 

 

- DEMANDE que l’orientation 2.1.21 du DOO du SCOT des territoires de l’aube soit supprimée. 

 
 

 

Date de convocation : 02/09/2019 

NOMBRES DE MEMBRES 

Afférents au 

Conseil 

Municipal 

 

Présents 

Qui ont pris 

part à la 

délibération 

7  6 7 

 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture le    : 

et publication ou notification du : 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits                                                                                               

Pour extrait certifié conforme 

Le Maire. 

R. DETHON 

 

 
[[[signature1]]] 

 

 

le Maire
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République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Saint-Germain 

***** 
SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2019 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

19 13 13 

  
+ 3 

pouvoirs 
 

Date de convocation 

10 septembre 2019 

 

Date d’affichage du compte rendu 

18 septembre 2019 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille dix-neuf, le dix-sept septembre à dix-neuf heures trente, 
le conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, en conseil municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Paul GAILLARD, maire. 
 
Présents : BERTHIER Sandrine, COSCARELLI Annick, DEFERT Marie-
Annick, DURIET Céline, DUSACQ Maxime, GAILLARD Paul, 
KERCKHOFFS Marie-Line, LAMAUD Christine, MAILLAT Jean-Marie, 
MANGEZ Gilles, NARCY Fabienne, REGNAULT Laurent, REMIGIUS 
Marie-Christine. 
 
Absents : JUFFT Christophe, NICOLAS Régis, ROLLAND Max. 
 
Représentés : BAGUET Chantal par MAILLAT Jean-Marie, MULLER Betty 
par DURIET Céline, SCAGLIA Thierry par DUSACQ Maxime. 
 
Madame DURIET Céline a été nommée secrétaire de séance 

 

Objet : Approbation du projet du SCoT 

N° de délibération : 2019_04_01 
 

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et 

les modalités de concertation. Suite à l’extension du périmètre, le comité syndical du 
7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne valant élaboration du 
SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional 

de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un 
SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en 

complément de la première délibération. 
 
Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui 
ont souhaité s’engager ensemble dans une démarche collective d’aménagement du 

territoire. 
 
Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs 

étapes : 
 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de 

mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 

2019. 

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, 
groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus 

ont été au cœur des débats. 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 
documents : le Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; 

ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc naturel régional de 
la Forêt d’Orient. 
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Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 
 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 

 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 
Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à 

l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont 
la phase de consultation, l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis 
l’approbation par le comité syndical début 2020. 

 
*** 

 
VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de 
Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 

 
CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, 

conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et 
groupements de communes membres dans le cadre de la phase de consultation, 
 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de 
l’urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de 

l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard trois mois à compter 
de la transmission du projet de schéma, 
    

 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

DECIDE 
 
 

D’EMETTRE UN AVIS FAVORABLE au projet de Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019.  

 
D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à notifier la présente 
délibération au syndicat DEPART. 
 

 

 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Le maire, Paul GAILLARD 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

le Maire
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République Française
Département AUBE
Commune de St Parres Les Vaudes

Réference

2019_28

ObJet de la déltbérallon

AVIS SUR LE PROJET DE
SCoT DES TERRITOIRES DE

L'AUBE
ARRETE LE 20 MAI 2019

Nombre de membres

Afférents I I Qwont
Présents pns part

au vote

15 li 14

Date de la convocation

03/09/2019

Date d'affichage

03/09/2019

Vote

A l'unanimité

Pour 14
Contre O
Abstention • O

Acte rendu exécutoire après depôt en
PREFECTURE DE L'AUBE
Le 24/09/2019

Et

Publication ou nonfícanon du
24/09/2019

·--- - ------------- ----------- -- -

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16/09/2019

L' an 2019 et le 16 Septembre à 19 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette
Commune, régulièrement convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par Ia loi , dans le lieu
habituel de ses séances, MAIRIE sous Ia présidence de.
de LA HAMA YDE Bernard, Maire

Présents : M.de LA HAMA YDE Bernard, Maire, Mmes : DECLERCQ Antoinette,
LELIJOURS Catherine, MORAIS Christelle, PARISOT Elisabeth, ROBERT Christine,
MM : PAYN Daniel, PHILBERT Michel, PIROIT Dominique, RAMBUT Eric, SIMOES
Carlos

Excusé(es) : Mmes Céline REBOURS (procuration M Éric RAMBUT), Nathalie
PIETREMONT (procuration Dominique PlROIT), MM Gilles FIGIEL (procuration M.
Bernard de LA HAMA YDE), Johann AVISSE
A été nommé(e) secrétaire : Mme Christelle MORAIS

Objet de la délibération :
AVIS SUR LE PROJET DE SCoT DES TERRITOIRES DEL' AUBE
ARRETE LE 20 MAI 2019

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit Ia révision du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini Ies objectifs
poursuivis et les modalités de concertation. Suite à I'extension du périmètre, le
comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région
troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l'Aube (fusionnant ainsi
avec le SCoT du Parc naturel régional de Ia Forêt d'Orient et intégrant des
territoires jusqu'à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs
poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la première
délibération.

Le périmètre du SCoT des Territoires de l'Aube regroupe 9 Etablissements
Publics de Coopération Intercommunale,soit 352 communes et près de 255 000
habitants, qui ont souhaité s'engager ensemble dans une démarche collective
d'aménagement du territoire.

Le travail d'étude et d'élaboration du projet de SCoT s'est déroulé selon plusieurs
étapes:

• L'élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017
à février 2018,

• La construction du Projet d' Aménagement et de Développement
Durables (PADD) de mars à juillet 2018,

• L'écriture du Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) de
septembre2018 à mars 2019.

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de
construction, groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les
préoccupationsdes élus ont été au cœur des débats.

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de I'Aube se compose de 3
documents : le Rapport de présentation ; le Projet d'Aménagement et de
Développement Durables (PADD); le Document d'Orientation et d'Objectifs

A/v



(DOO) ; ainsi que d'une annexe, le Guide Architectural et Paysager du Parc
naturel régional de la Forêt d'Orient.

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations :
• Des territoires qui jouent Ia complémentarité urbain/périurbain/rural,
• Des territoires qui s'appuient sur leurs identités et leurs spécificités,
• Des territoires qui organisent ensemble leur développement.

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de
SCoT à l'unanimité. Les étapes de Ia procédure faisant suite à l'arrêt du projet de
SCoT sont la phase de consultation, l'enquête publique prévue à l'automne 2019,
puis l'approbation par le comité syndical début 2020.

***
VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le
projet de Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de I'Aube,

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l'Aube a été transmis,
conformément à l'article L.143-20 du code de l'urbanisme, aux communes et
groupements de communes membres dans le cadre de la phase de consultation,

CONSIDERANT que la commune, conformément à l'article R.143-4 du code de
l'urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de
I' Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard trois mois à
compter de la transmission du projet de schéma,

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir
délibéré, émet un avis favorable au projet de Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT) des Territoires de I' Aube arrêté le 20 mai 2019.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures

Pour copie conforme :
En mairie, le 20/09/2019
Le Maire
Bernard de LA HAMA YDE











DÉPARTEMENT DE L'AUBE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE ORDINAIRE
du Jeudi 19 septembre 2019 à 18h30

1 rue Lamoricière – BP 132
10301 Sainte-Savine cedex

--------------
 Nombre de Conseillers Municipaux : 33
 Nombre de Conseillers en exercice : 33
 Nombre de Conseillers présents : 19

L’an deux mille dix-neuf, le Conseil Municipal est légalement convoqué le  dix-neuf septembre, Salle du Conseil 
Municipal en séance publique, sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques ARNAUD, Maire. 
La convocation a été affichée au tableau des affichages officiels le  douze  septembre deux mille  dix-neuf et 
publiée dans la presse locale.

Étaient présents :

M. ARNAUD Jean-Jacques, Maire,
M.  MOSER  Alain,  Mme  COLLOT  Marie-France,  M.  MARANDET  Bernard  ,  Mme  FINET  Odile,
 Mme VOINET Sylvia, M. MIGINIAC Armel,
Adjoints au Maire,

M. LABBE Régis, M. FEUGE Pascal, Mme IGLESIAS Catherine, M. HENNEQUIN Virgil, Mme Nadine CAMUS, 
M. LEBLANC Alain, M. LEIX Jean-François, M. VENUAT Denis,
Conseillers municipaux délégués,

Mme RENAUD Ghislaine, Mme RIANI Emmanuelle, Mme LAFFILEE Jacqueline, M. HARTMANN Jean-Michel,
Conseillers municipaux,
formant la majorité des Membres en exercice.

Absents représentés :

Mme RABAT ARTAUX Nadia, mandataire Mme Odile FINET,
M. ALAIN André, mandataire M. Bernard MARANDET,
Mme JOUILLE Marylène, mandataire M. ARNAUD Jean-Jacques.

Absents : 

M. BIENAIME Denis,
Mme PERRET Stéphanie
M. MOISON Morgan,
Mme ZELTZ Anne-Marie, 
M. MENERAT Thierry,
Mme SIMON Véronique, 
M. BOSSUAT Loïc,
Mme ROY Nathalie, 
M. D’HULST Karl,
Mme MALAUSSENA Capucine,
M. LEBLANC Dominique.

Secrétaire de Séance : Catherine IGLESIAS
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RAPPORT N° 6 : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE PROJET DE SCOT DES TERRITOIRES DE L’AUBE 
RAPPORTEUR : M. MOSER

Mes Chers Collègues,

Le 14 décembre 2016, le Syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. Suite à  
l’extension du périmètre, le comité syndical du 07 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région 
troyenne valant élaboration du SCoT des Territoire de l’Aube (fusionnant ainsi avec le  SCoT du Parc 
naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des territoires jusqu’à présent non couverts par un  
SCoT),  et  défini  les  objectifs  poursuivis  et  les  modalité  de  concertation,  en  complément  de  la  
première délibération.

Le périmètre du  SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9  Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale,  soit  352  communes  et  près  de  255  000  habitants,  qui  ont  souhaité  s’engager 
ensemble dans une démarche collective d’aménagement du territoire.

Le travail d’études et d’élaboration du projet de   SCoT   s’est déroulé selon plusieurs étapes :

• l’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018 ;

• la construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de mars à 
juillet 2018 ;

• l’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 2019.

Au total,  une trentaine de réunions de travail  se  sont  tenues (Collectif  de construction,  groupes  
territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au  cœur des 
débats.

Le  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  des  Territoires  de  l’Aube  se  compose  de  3  documents :  le 
Rapport  de  présentation ;  le  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement  Durables  (PADD) ;  le 
Document  d’Orientation et  d’Objectifs  (DOO) ;  ainsi  que d’une  annexe,  le  Guide Architectural  et 
Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient.

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations :

• des territoires qui jouent la complémentarité urbain / périurbain / rural ;

• des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités ;

• des territoires qui organisent ensemble leur développement.

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT a l’unanimité. Les 
étapes  de  la  procédure  faisant  suite  à  l’arrêt  du  projet  de  SCoT sont  la phase  de  consultation, 
l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020.

*****



VU, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de 
Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube ;

CONSIDÉRANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à l’article 
L.143-20 du Code de l’Urbanisme, aux communes et groupements de communes membres dans le 
cadre de la phase de consultation ;

CONSIDÉRANT que la commune, conformément à l’article R143-4 du Code de l’Urbanisme, est invitée 
à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences 
propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma ;

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, émet un avis 
favorable au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 
mai 2019.

°     °
°

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’UNANIMITE

VOTE POUR CONTRE ABST.

22 / /

Pour extrait conforme, 

Le Maire,       

Jean-Jacques ARNAUD 
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NOMARE OE MEMBRES

En oxercicê r10

Nombro de suflrags§ : I

Dale de convocalion
20to6t2019

Oale d'afiichâoe
20n6t2019

Acte rcndu êxécutoirc âprès
dépôt sn Préf€ctur€ ls :

Séance du 08/07/2019

L'ân deux mille dix-ôeuf, le huil juillet, l'Assemblée Délibérante, régulièr6m6nt
convoquée, s'est réuni6 au nombro pr€scrit pâr la loi, dans 16 lieu habituôl de
ses séances, sous la présidence de [,4. DALLEI4AGNE Philipp€.

Ets!s!!i!g!e!§.:
M. DALLEMAGNE Philippe, Mme GERARD Gaétane, Mmê MORICHEAU
Catherine, M. TASSIN Dominique, M. GUICHARD Jean-Paul, Mme
CHALICARNE Sabine

Procurâllonls) :

M. QUINET COLLIN Lionel donne pouvoir à Mme GERARD Gaétane, Mme
COLLIN Evelyne donnê pouvoirà Mme MORICHEAU Câlherine

E!s!G!!l.!ee!!!lsl:
Mme PHILIPPON Muriel. M THIRIET Francis

EElGlll-ercqséId:
M. QUINET COLLIN LionêI, Mme COLLIN Evelyn€

Aété nommé(e) comme 3.c.Étah. d. ré.ncô : Mme MORICHEAU Câtherine

Numéro intamê da l'acte : 3G

Obret: AVIS SUR LE PROJET DE SCOT DES ïERRITOIRES DE L AUBE

Le 14 décêmbre 2016, l€ syndicât DEPART a prôscrit la révision du Schéma de Cohérence Terdto ale
(SCoT) dê la région troyênne et défini lês objectifs poursuivis el les modalités de concertalion. Suiie à
l'exlension du périmètr6, lê comité syndicâl du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région
troyenne valânl élaboration du SCoT des Territokôs de l'Aube (fusionnant ainsi qâvec le SCoT du Parc
naturêl égional de la Forêl d'Orienl et intégranl dês teritoires jesqu'à présent non couverts par un SCoT), et
défini lês objêclifs poursuivis et les modalités de concerlation, en complémenl dê la premièro délibération.

Le périmtèro du SCoT d€s Tenitoir€s de l'Aùbo regroupB g Etablissom6nts Publics de Coopération
lntercommunal6, soit 352 communes et près dê 255 000 habitants, qui ont souhaité s'êngagêr ensêmble
dans une démarch€ collecliv€ d'aménagementdu tenitoir6.

L€ travaild'étude el d'élaboralion du projêt de SCoT s'estdéroulé sêlon plusieuls étapes:
- l'élaboration et le partage du diagnostic teritorialde septêmbrê 2017 à févri€r 2018,
- la constrlrction du Projet d'Aménagemontel de Dévêloppement Durables (PADD) de mars àjuillet2018,
- l'écriture du Document d'Oriêîtation et d'Objectifs (DOO)de soptembre 2018 à mars 2019.

Au total, une trenlaine dê réunions d€ travail se sont tênues (Collectif de con§lruction, groupes temloriâux,
Collsctifde partage), dans lêsquolles l€s préoccupations des élus ontété au coeurdes débats-

Lê Schéma de Cohérenc€ Teritoriale des Territoh€s de lâube se compose dê 3 documents : le Rapport de
pésentalion i 16 Projet d'Aménagem6nt 6t de Développ€ment Ourables (PADO) ; le Document d'Oriêntation
et d'Objectifs (DOO) ; ainsi que d'une enn€xe, le Gulde architectural et Payseger du Parc naturel régionâl dê

la FoÉtd'Orient.

Mairie de Soulaines DhuF - lél : 03.25.S2.77.44 - Fex:03.25.27 10 03 - email :

mairie.soulaines@wanadoo,f r
Siret : 211003611000't2
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llestarticulé aulourdetrois volets quifondent le projet etsês orientations:
- des tenitoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural,
- des territoires qui s'appuient sur leurs identités et leurs spécificités,
-destenitoiresquiorganisentensemble leurdéveloppemenl.

Lors de sâ séânce du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l'unanimité. Les
étabpes de la procédure faisant suile à l'arrêt du projet de SCoT sont la phasê de consultâtion, l'enquête
publiquê prévue à l'âutomne 2019, puis l'âpprobalion par le comilé syndical début 2020.

VU, la délibération du syndicât DEPART en date du 20 mai 2019 anêtant le proiel de Schéma de Cohérence
Territoriale des Tenitoires de l'Aube,

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l'Aube a été transmis, conformément à l'article
L.143-20 du code de l'urbanisme, âux communes et groupements de communes membres dans le cadre de
la phase de consultation,

CONSIDERANT que la communê, conformément à I'article R.143-4 du code de I'urbanisme, est invitée à
rendre son avis sur le projet de SCoT des Tenitoires de l'Aube dans les limites de ses compétences propres,
au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma,

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le l\Iake êt après en avoir délibéré, émet un âvis fâvorâble
au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) dês Ïerritoires de I'Aube arrêté le 20 mai 2019.

VOTE :Adoplée à l'unanimité

Ainsidélibéré lesjours, mois etan que dessus.
Ont signé au registre les membres présents.
Pour extrait certifié conforme.
Fait à SOULAINES DHUYS
Le lvlaire,

'\'";=l ,t/

Illairie de Soulaines Dhuys - lél | 03.25.92.77.44 - Fax : 03.25.27.'10.03 " email :

mairie.soulaines@wanadoo.fr
Siret : 21'100361100012



Réc€plio. au conlrÔle delégâlilé le 30/07/201S à 13:36:03

anchéle31/07/201s - cêrtifé êxétutôire te 31/07/2019

REPUELIOUE
FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE
L'AUBE
MAIRIE DE TRANNES

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 26 JUILLET 2019

DELIBERATION N" 23/2019

DATE DE
CONVOCATION
16 JUILLET 2019

DATE D'AFFICHAGE :

16 JUILLET 2019

N.glaEc-dc-EgqEe§=10
En exercice : 10

L'en deux mil dix-neuI, lê vingt.six du mois de juillet, à 20 heures 30, le
Conseil Municipal de la commune de Trannes, s'esl réuni, salle de lâ Mâirie, sous
lâ présidence de MonsieurAlain SCOHY.

Etése!.ts:Alâin SCOHY. Maire.
Àrichel FORET, Claire ORMANCEY adjoints
Jean-Paere BENOISI, Renée BOIZARD, Grégory DELAGNEAU, Chrislophe
GOUVERNE, Fabrice JOLY, Jean-Claude LEBOEUF.

Alsg!]llJean-Paul CARTIER

Le secrétaire de séance est lvme Claire ORiTANCEY.

RECU LE 0tÀÛ\}l 2Û1S

ksq?

Obiet: Avis sur le oroiet de SCOT dæ territoires de I'aubo arrôtê le 20 mai
2019

Le 14 décembre 2016, le syndi.ât DEPART a prescrit lâ révision du Schéma de
Cohérence Territoriale (SCoT) de la région lroyenne et déllni les objectifs
poursuivis el les modalités de concertalion. Suite à l'extenson du pé mètre, le
comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région troyenne
valant élaboration du SCoT des TerritoiÉs de l'Aube (fusionnant ainsr avec le
SCoT du Parc nâturel régional de la Forêl d'Orienl et inlégrant des territoires
jusq!'à présent non couverts par un SCoT), et détini les obiectifs poursuivis el les
modalités de concertation, en complément de la première délibération.

Le périmèlre du SCoT des Territoires de l'Aube regroupe I Eiablssements Publics
de CoopéÉtion lntercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habilants
qui ont souhaité s'engâger ensemble dans une démarche colleclive
d'aôénâgemenl du territoire.

Le travâild'étude et d'élaboration dLr projet de SCoT s'est déroulé selon plusieurs

étapes :

r' Lélaboration el Ie partâge du diagnostic terrilorial de septembre 2017 à
févner 2018,

'/ La construction du Projêi d Aménagemenl el de Développement Durables
(PADD) de mars à iuillet 2018,

/ L'écriture du Documêni d'Orientation et d'Objectifs (DOO) de septembre
2018 à mars 2019.

Au lolâ1. une trentaine de réunions de travâil se sont tenues (Collectif
construction, groupes territoriaux, Collectif de partage), dâns lesquelles
préoccupations des élus ont été au cceur des débâts.

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Terriloires de |Aube se compose de
3 documents : le Rapport de présentation ; le Projet d'Aménagement et de
Développement Durables (PADD) ; le Documenl d'Orientalion el d'Objeciifs
(OOO) ; âinsi que d une annêxe, le Guide Architectural et Paysager du Parc natule
régional de lâ Forêt d'Orient.

ll esl ariiculé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations :

/ Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/pénuôainhural,
/ Des territoires quis'appuient sur leurs identités et leurs spéclicités,
r' Des territoires qui orgânisent ensemble leur développemenl.

de
les



Lors de sa séênce du 20 mai 2019, le syndicrt DEPART a anêté le projet de SCoT
à l'unânimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l'ânêt du projet de SCoT
sonl la phase de consultation, I'enquête publique prévue à l'automne 2019, puis

l'approbation par le comité syndiôaldébut 2020.

Vu, la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtani le projet
de Schéma de Cohérence Territoriâle des Terriloires de IAube,

CONSIDEMNT que le projet de SCoT des Territoires de l'Aube a été transmis,
conformémenl à l'article L.'143-20 du code de l'urbanbme. aux communes et
gtoupements de communes membres dans le câdre de la phase de consultation,

CONSIDERANT que la commune, conformément à l'article R.143-4 du code de
l'urbanismê, esl invilée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territojres de
l'Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus tard kois mois à
compter de la transmission du projet de schéma,

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir
délibéré, émet un avis fâvorable au projet de Schémâ de Cohérence Tenitoriale
(SCoT) des Terriloires de I'Aube arrêté le 20 mai 2019.

Fait et délibéré, lesjours, mois et an susdits. Pour extrâit certifié conforme.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Date de convocation 

29 Août 2019 

 

Date d’affichage 

29 Août 2019 

 

Nombre de conseillers 

 En exercice 09 

 Présents 09 

 Votants 09 

 

 Pouvoir 00 

 

 

 

 

Objet : 
 

Avis sur le projet de SCOT 

des territoires de l’Aube 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mil dix-neuf, le 5 Septembre à vingt heures, le Conseil Municipal 

légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence 

de Monsieur DEZOBRY Bruno, Maire. 

Étaient présents : Mesdames et Messieurs DEZOBRY Bruno, CURIN Jean-

Jacques, BORDEAUX Guy, FAGOT Audrey, GUINDOT Arnaud, WATHIER 

Marie Thérèse, MARNAT Micheline, TISSERAND Marie-Claude, GERARD 

Amandine. 

 

Formant la majorité des membres en exercice.       

 

Madame MARNAT Micheline a été élue Secrétaire de séance 

_____________________ 
 

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma 

de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs 

poursuivis et les modalités de concertation. Suite à l’extension du périmètre, 

le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la révision du SCoT de la région 

troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube (fusionnant 

ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant 

des territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les 

objectifs poursuivis et les modalités de concertation, en complément de la 

première délibération. 

 

Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale, soit 352 communes et près de 

255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager ensemble dans une démarche 

collective d’aménagement du territoire. 

 

Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon 

plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 

2017 à février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) de mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de 

septembre 2018 à mars 2019. 

 

Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de 

construction, groupes territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les 

préoccupations des élus ont été au cœur des débats. 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose 

de 3 documents : le Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) ; le Document d’Orientation et 

d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et 

Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient. 

 

 

 

CCoommmmuunnee  ddee  

VVaalllleennttiiggnnyy  
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Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 

 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de 

SCoT à l’unanimité. Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du 

projet de SCoT sont la phase de consultation, l’enquête publique prévue à 

l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 

 

VU la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le 

projet de Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 

 

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été 

transmis, conformément à l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux 

communes et groupements de communes membres dans le cadre de la phase 

de consultation, 

 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du 

code de l’urbanisme, est invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des 

Territoires de l’Aube dans les limites de ses compétences propres, au plus 

tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 
 

CONSIDERANT que dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) 

il est indiqué l’orientation suivante : 

« 2.1.21. Proscrire le développement éolien au sein du Parc naturel régional 

de la Forêt d’Orient et porter une attention particulière aux projets situés à 

ses franges. » 

 

CONSIDERANT que le DOO est l’expression réglementaire et opposable 

des orientations politiques du SCOT définies dans le Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD), 

 

CONSIDERANT qu’il n’est pas fait état dans le PADD de la volonté 

politique d’exclure une zone entière du SCOT du potentiel de 

développement éolien, 

 

CONSIDERANT qu’en page 19 du PADD il est fait état d’un choix 

politique fort en faveur de l’efficacité et de la durabilité énergétique, 

 

CONSIDERANT que l’orientation 2.1.21 du DOO n’est pas conforme aux 

ambitions politiques du territoire en matière de développement du mix 

énergétique, qu’elle n’est pas non plus conforme aux stratégies de 

développement économique de certaines communes ou communautés de 

communes, 

 

CONSIDERANT qu’il n’est pas utile de fixer des limites arbitraires au 

développement éolien car l’orientation 2.1.19 du DOO est suffisamment 

explicite sur la préservation des paysages, 
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CONSIDERANT qu’il est important que le territoire du Parc Naturel 

Régional de la Forêt d’Orient puisse être partie prenante dans le 

développement des énergies renouvelables, 

 

CONSIDERANT que les études et les consultations sur le développement de 

l’éolien permettront grandement d’identifier les impacts sur les paysages, les 

continuités écologiques et en particulier les couloirs de migration de 

l’avifaune conformément aux orientations 2.1.19 et 2.1.26 du DOO, 
 
 

Le Conseil municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en 

avoir délibéré, émet un avis DEFAVORABLE au projet de Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) des Territoires de l’Aube arrêté le 20 

mai 2019. 
 

Et demande que l’orientation 2.1.21 du DOO du SCOT des territoires 

de l’aube soit supprimée. 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Et ont signé au registre les membres présents. 

    

   Le Maire, Bruno DEZOBRY  

 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Maire

Ce document a été signé électroniquement..
sous sa forme originale le 12/09/2019 à 17:57:12
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I{OIIIBRE OE [!EIIBRES

En êxarcicê : 7

Pré6ênts : 7

Nombredô firâgô§:7

Date de convocâùon
19t08n419

Date d'affichaoe
19/0&2019

Âde rofldu êx6qrcirê âprès
dépôl en Prâbclura lô :

Séancê du 30/0812019

L'an deux mille dix-neuf, le trente août I'Ascembléê DêlibéEnte, rÉgulièremeût
convoqude, s'e§l réunb au nombrê prescri par la bi, dans te liêu habituel d€
ses séencæ, sous la présilerce de .

Etâiênt or{aonts :

M. DRAPPIER Claudê, M. DESCHAMPS Pascal, M. MACARY Philippe, M
DESCHAMPS Cédric, Mme LEPEï|T Jacqueline, M. MACARY Richard, M
PERNET André

Etai(èntl absent(sl

Etai(ent) excusé{s}

el du

Numéro inteme dê I'ec{e :

Objet : 08 AVIS SUR LE PROJEf DE SCOT DES TERRITOIRES

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescril lâ révision du Schéme de CotÉrence Tenitoriâle
(SCoT) & la région troyenne et déllni les ob,leclifs pouauivis et les modalités de concertrtion. Suite à
l'exlension du pâimàæ, le comité syndical du 7 ju,n 2018 a pressit la râvisbn du SCæï de la égion
trolenne ÿalanl éhboratbn du SCoT des Tenitohes de l'Aube (fusionnant aiîsi awc le SCoT du Parc naturel
régional de lâ Êorèt d'OrÈnt et iîtégrant des tenitoires jusqu'à présênt non cou\€r§ pâr un SCoT), et défini
bs otjec{ifs poursuivÈ et les modalités de concertrtion, en complément d6 lâ pr€miàe délibéretbn-

Le périmèfe du SCoT des Tenitrrires de llube regrouæ 9 Etâblissements Publics de Coopération
lntercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaiË s'engâger ensemble
dans une démarchê collêctive d'aménagiement du têriloire.

Le tla\Ëil d'étudê et d'ébboration du prcret æ SCoT s'est déroulé sêlon dusbur3 ébpes :

. L'êabo,ation et le partagp du diagno§tic tenitorial de septembrè 2017 à févri€r 2018,

. Lâ constructio.r du Projet d'Aménæêment et dê Oé\eloppement Durabl€s (PADD) do mars à juillet

2018.
. L écriure du Document d'Oriefltation êt d'Otieclifs (oOO) de §opltembrô 2018 à mars 2019.

Au trctal, une trenbine dê réunions de trârail se sôn! tenues (Colledi, dê construdion, groupes tenitoriaux,

Collectif de parEgê), dans l€squêlles les préoccupalirns de§ élus onl été au cæur des débâs.

Le Schâna de Cohélence Territoriâle des lenitoires de I'Aube se compo§e de 3 documenb : le Rappotl de

orÉsenEtbn : le Proiet dAménasement et de Dévebppêment Dureblê6 (PADD) ; lê Documênl d'Orientetbn

â OOb,edifs tDOOi; ainsi qæ d une annexe, le Guide ArchiteciuÉl et Paysager du Patc naturel tégional de

b Forêt d'Orienf

ll est arti:ulé autour de bob voleb qui fondent le prqet êt s€§ orêntations

TION

Procuaüon{s} :

Aété nommé(e) commes!&!.!g-!|e3(!!!!99: M. MACARY Pnilippe

CONSEIL MUNICIPAL

.J..t....



Lor§ de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DËPART e ârrêlé le projet de SCoT à I'unânimité. Les êtâpes
de la procédure taisant suite à I'anêt du projet de SCoT sont h pha§ê de consultâüon, l,enquêtr guUque
prévue à l'automne 2019, puis l'approbaiion par le com'té syndicel début 2020.

. Des bnitoires qui jouent lacomplémentarité urbeirÿpériuràêirÿrural,. Des ænitoires qui s'appuient sur leurs identitês et leurs spécificitês,. Des tenitoires qui orgânisent ensemble l€ur développement.

VU, b déiibération du syndicât DÊPART en dâtê du 20 mai 2019 anêtant b proid de Sdéma de Cohérencê
TenitorÈle des Tenitoires de I'Aube,

CONSIDÊRANT que h commune, confoln.ément à l'articb R.14$.4 du code de I'urbanisme, esl invitée à
rcndte son avis sur b pojet de SCoT des Teûiibires de l'Aube dans hs limiles de ses cornpétenc€s proprês,
au plus brd trois mois à cornpter (b la trân§mis6ion du proiet de schéma,

Le Conseil muoicip.l, su, propo3ition de lloo3ieur le alr€ et après en avoir délibéré, émet un ayis
tavorable au proJet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) dê6 Tsnitoir€s de I'Aube ân€dê le 20
mai 20'19.

VOTÊ : Adoptée à l'unanimité

Ain6i délibéé les idrrs, mois el an que dessus.
Ont signé au regi$re les membros présents.
Pour êxtait certifié conforme.
Fait à VERNONVILLIERS
Le Maire.

*

CONSIDERANT que le projel de SCoT des Tenitoires dô I'Aub€ a éÉ tran6mis, confonnément à t'article
L.14$20 du code de l'urôeî§me, alx wnmunes et group€mens de cornmunes membres dâns le cadre de
le phase de consultation,







REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département de l’Aube 

Arrondissement de Bar sur Aube 

Canton de Brienne le Château 
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                                  EXTRAIT DU REGISTRE 

                              DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Nombre de conseillers :   Date de la convocation : 03/09/2019 

 En exercice 06 

 Présents 05 

 Votants 05  Date d'affichage  :     03/09/2019 
 

 

L’an deux mil dix-neuf, le douze septembre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est 

réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Madame MIGNOT-VEDRENNE, le Maire. 

Étaient présents : Mesdames Marie-Christine MIGNOT-VEDRENNE, Madame Isabelle MERCIER 

Messieurs Jean COLLOMBAR, Nicolas DERZYPOLSKY, Monsieur Pascal LESEURRE 

Absent : Monsieur Lionel RENARD 

Secrétaire de séance :   Monsieur Jean COLLOMBAR  

 
 
 

DELIBERATION N°2019.18 

 

Objet de la délibération :  

Avis sur le projet de SCOT des Territoires de l’Aube - Arrêté le 20 Mai 2019  

 

 

Madame le Maire expose, à l’ensemble du Conseil Municipal :  

 

Le 14 décembre 2016, le syndicat DEPART a prescrit la révision du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) de la région troyenne et défini les objectifs poursuivis et les modalités de 

concertation. Suite à l’extension du périmètre, le comité syndical du 7 juin 2018 a prescrit la 

révision du SCoT de la région troyenne valant élaboration du SCoT des Territoires de l’Aube 

(fusionnant ainsi avec le SCoT du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient et intégrant des 

territoires jusqu’à présent non couverts par un SCoT), et défini les objectifs poursuivis et les 

modalités de concertation, en complément de la première délibération. 

 

Le périmètre du SCoT des Territoires de l’Aube regroupe 9 Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale, soit 352 communes et près de 255 000 habitants, qui ont souhaité s’engager 

ensemble dans une démarche collective d’aménagement du territoire. 

 

Le travail d’étude et d’élaboration du projet de SCoT s’est déroulé selon plusieurs étapes : 

 L’élaboration et le partage du diagnostic territorial de septembre 2017 à février 2018, 

 La construction du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de 

mars à juillet 2018, 

 L’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) de septembre 2018 à mars 

2019. 
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Au total, une trentaine de réunions de travail se sont tenues (Collectif de construction, groupes 

territoriaux, Collectif de partage), dans lesquelles les préoccupations des élus ont été au cœur des 

débats. 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube se compose de 3 documents : le 

Rapport de présentation ; le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; le 

Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; ainsi que d’une annexe, le Guide Architectural et 

Paysager du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient. 

 

Il est articulé autour de trois volets qui fondent le projet et ses orientations : 

 Des territoires qui jouent la complémentarité urbain/périurbain/rural, 

 Des territoires qui s’appuient sur leurs identités et leurs spécificités, 

 Des territoires qui organisent ensemble leur développement. 

 

Lors de sa séance du 20 mai 2019, le syndicat DEPART a arrêté le projet de SCoT à l’unanimité. 

Les étapes de la procédure faisant suite à l’arrêt du projet de SCoT sont la phase de consultation, 

l’enquête publique prévue à l’automne 2019, puis l’approbation par le comité syndical début 2020. 
 

***** 
 

VU la délibération du syndicat DEPART en date du 20 mai 2019 arrêtant le projet de Schéma de 

Cohérence Territoriale des Territoires de l’Aube, 
 

CONSIDERANT que le projet de SCoT des Territoires de l’Aube a été transmis, conformément à 

l’article L.143-20 du code de l’urbanisme, aux communes et groupements de communes membres 

dans le cadre de la phase de consultation, 

 

CONSIDERANT que la commune, conformément à l’article R.143-4 du code de l’urbanisme, est 

invitée à rendre son avis sur le projet de SCoT des Territoires de l’Aube dans les limites de ses 

compétences propres, au plus tard trois mois à compter de la transmission du projet de schéma, 

 

CONSIDERANT que dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) il est indiqué 

l’orientation suivante : 

« 2.1.21. Proscrire le développement éolien au sein du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient 

et porter une attention particulière aux projets situés à ses franges. » 

 

CONSIDERANT que le DOO est l’expression réglementaire et opposable des orientations 

politiques du SCOT définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD), 

 

CONSIDERANT qu’il n’est pas fait état dans le PADD de la volonté politique d’exclure une zone 

entière du SCOT du potentiel de développement éolien, 

 

CONSIDERANT qu’en page 19 du PADD il est fait état d’un choix politique fort en faveur de 

l’efficacité et de la durabilité énergétique, 

 

CONSIDERANT que l’orientation 2.1.21 du DOO n’est pas conforme aux ambitions politiques du 

territoire en matière de développement du mix énergétique, qu’elle n’est pas non plus conforme aux 

stratégies de développement économique de certaines communes ou communautés de communes, 

 

CONSIDERANT qu’il n’est pas utile de fixer des limites arbitraires au développement éolien car 

l’orientation 2.1.19 du DOO est suffisamment explicite sur la préservation des paysages, 



CONSIDERANT qu’il est important que le territoire du Parc Naturel Régional de la Forêt d’Orient 

puisse être partie prenante dans le développement des énergies renouvelables, 

 

CONSIDERANT que les études et les consultations sur le développement de l’éolien permettront 

grandement d’identifier les impacts sur les paysages, les continuités écologiques et en particulier les 

couloirs de migration de l’avifaune conformément aux orientations 2.1.19 et 2.1.26 du DOO, 

 

 

 

Le Conseil Municipal, sur proposition de Madame le Maire et après en avoir délibéré,  

 

- EMET un avis DEFAVORABLE au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des 

Territoires de l’Aube arrêté le 20 mai 2019. 

 

5 Votants 

4 Contre 

1 Abstention 

 

- DEMANDE que l’orientation 2.1.21 du DOO du SCOT des territoires de l’aube soit supprimée. 

 

 

 

Acte rendu exécutoire      Fait et délibéré, le 12 septembre 2019 

Après dépôt en sous-préfecture   

Bar-sur-Aube Le      Le Maire,  

MC MIGNOT-VEDRENNE 
 

 

[[[signature1]]] 
le Maire
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